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Introduction  

Â /ƻƴǘŜȄǘŜ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ 5Ŝƴƛǎ tƛǾŜǘŜŀǳ Ŝƴ нлмпΣ ζ ½ŞǊƻ ǎŀƴǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴ η ǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ ¦ƴŜ 
ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ηΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ est de répondre de manière adaptée et pérenne aux besoins des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
démarche est de proposer une réponse individualisée à chaque personne handicapée dont la situation le nécessite. 
/ŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řƻƛǘ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
santé, conforme à son projet de vie. La démarche sΩest concrétisée Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du système de santé (2016)Σ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уф ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
global (PAG) comme solution alternative possible pour les personnes confrontées à l'indisponibilité ou l'inadaptation 
des réponses connues, la complexité de la réponse à apporter, le risque ou constat de rupture de parcours. Le PAG est 
progressivement déployé à La Réunion depuis 2018. 
 
Les politiques publiques Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǊƻƳŜǳǾŜƴǘ ƭΩƛƴŎƭǳsion sociale, le respect des choix de vie, le soutien à domicile ou en milieu ordinaire, et un 

accès à la prévention et à des soins adaptés.  

 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘions stratégiques (COS) 2018-202уΣ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩAgence de Santé océan Indien (ARS OI) a prévu un 

axe stratégique intitulé : « la préservation de la qualité de vie et de la santé des personnes en situation de handicap ou 

ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ». Cette orientation stratégique a été déclinée dans le COS en 2 objectifs généraux à 10 ans 

portant sur les thématiques suivantes :  

¶ tŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ  

¶ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!w{ hL Ŝǘ ƭΩhw{ hL ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩhw{ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ 

pour mettre en place un tableau de bord sur les personnes en situation de handicap à La Réunion. 

 

 

Â hōƧŜŎǘƛŦ 

¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ le 

handicap et les personnes en situation de handicap à La Réunion, à une période donnée.  

 

¶ Les objectifs spécifiques de ce travail sont de : 

- rassembler et de présenter de manière synthétique des chiffres récents, dŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

handicap et les personnes en situation de handicap à La Réunion : population en situation de handicap, 

scolarisation, emploi, accessibilité aux transports, aux sports, aux loisirs, offre de ressources spécialisées, 

accès à la santé, Χ ; 

- suivre les évolutions dans le temps ; 

- faire apparaître les particularités régionales. 

 

¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŧƛƴŀƭ est de guider les actions de prise en charge et de prévention auprès des personnes en situation de 

handicap à La Réunion. 
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Â aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 

¶ Ce travail, à visée descriptive, repose sǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

sur les personnes en situation de handicap à La Réunion. 

¶ Le travail est structuré autour des axes suivants :  

- Connaissance des personnes en situation de handicap 

- Compensation des conséquences du handicap 

- Inclusion scolaire 

- Inclusion professionnelle 

- LƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎŀƴǘŞΣ Χύ 

- Offre ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ au niveau local et national : des recueils de données en 

ŎƻƴǘƛƴǳΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Χ 

¶ Le handicap concernant tous les domaines de la vie, plusieurs sources de données dans des domaines et secteurs 

très variés ont été mobilisées. Les principales sources utilisées sont issues des partenaires suivants : ARS OI, CAF 

de La Réunion, Département de La Réunion, DREES, MDPH, DJSCS, Rectorat de La Réunion / ASH, AGEFIPH, Cap 

emploi, FIPHFP, Intercommunalités, CGSS, associations, fédérations, Χ 

¶ Ce travail est un outil régional de synthèse des données existantes sur le handicap et les personnes en situation 

de handicap à La Réunion, réalisé avec les partenaires, à destination des acteurs publics et institutionnels et des 

professionnels, et de toute personne intéressée par cette thématique. 
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Les personnes en situation de handicap 

 

 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées donne la définition suivante du handicap :  

 

ζ ¢ƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎǳōƛŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ 

sensorielles, ƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴ polyhandicap ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘ ηΦ 

 

/ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ł ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 

Dans cette définition sont inclues les personnŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴƧǳƎǳŜ 

avec au moins une difficulté dans les activités de la vie quotidienne et/ou des limitations prolongées vis-à-vis du 

travail. Ce problème de santé peut avoir des causes multiples : il peut-être de naissance ou lié à un accident (de travail 

ƻǳ ǇŀǎύΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƭƛŞ ƻǳ ŀƎƎǊŀǾŞ ǇŀǊ ƭΩŃƎŜ, ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩǳǎure prématurée de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ. 

 
 

Principaux pictogrammes* selon le type de déficiences  

 

Déficience motrice  

 

Déficience mentale (ou intellectuelle) 

     

 

  

Déficience visuelle  

 

Déficience psychique  
(Handicap depuis la loi de février 2005 ; 
considérée comme une maladie auparavant)  

     

 

Déficience auditive  

Auxquelles se rajoutent les troubles du langage et des 
apprentissages, les polyhandicaps, les plurihandicaps, 
les déficiences viscérales, et autres déficiences 

ϝ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜǎΦ 
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Â /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ - ǊŜǇŝǊŜǎ 

 

Reconnaissances des personnes en situation de handicap* (PSH) en 2018 (population MDPH)  

à La Réunion 
 

 
Source : MDPH Réunion  
 

 

* Sont comptabilisées ici les personnes en situation de handicap reconnues par la MDPH (Maison Départementale 

des Personnes Handicapées) 

 

Une personne en situation de handicap peut ne pas être connue de la MDPH 

Une situation de handicap peut être ressentie sans reconnaissance officielle 

A La Réunion, en population générale (15-тр ŀƴǎύΣ с҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

officielle du handicap considèrent avoir un handicap 

 
         Source : Baromètre Santé DOM 2014 / Santé publique France  
 

 



8    
 

Â tŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ 

 

¶ 4% des Réunionnais déclarent une reconnaissance de handicap 

En 2014, ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ .ŀǊƻƳŝǘǊŜ {ŀƴǘŞ 5haΣ 24 000 Réunionnais âgés de 15 à 75 ans déclarent avoir une 

reconnaissance officielle ou recevoir une allocation du fait dΩun handicap. La proportion de personnes reconnues 

officiellement handicapée est deux fois ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ quΩen Métropole, sans distinction entre hommes et femmes. 

 

 

¶ Un handicap ressenti même sans reconnaissance officielle 

Parmi les personnes qui nΩont pas de reconnaissance officielle, 6 % considèrent cependant avoir un handicap, une 

proportion cette fois-ci moindre quΩen Métropole, et 16 % dΩentre elles ont fait une demande de reconnaissance, soit 

0,9 % de lΩensemble de la population interrogée.  

 

 

Au total, ce sont 5% des Réunionnais de 15 à 75 ans qui déclarent avoir une reconnaissance de handicap ou qui en 

ont fait la demande : soit une population en situation de handicap estimée à près de 30 500 parmi les Réunionnais 

de 15 à 75 ans. 

 

 

 

 

Proportions de personnes ayant déclaré avoir un handicap et avoir une reconnaissance officielle du handicap  

à La Réunion en 2014 

 

           
Source : Enquête Baromètre santé Dom 2014 (Santé publique France, ex-Inpes) 
* % calculé parmi ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 
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Â tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ a5tI 

 

5ŜǇǳƛǎ нлммΣ ƭŀ a5tI ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ [Ŝ ǘŜǊƳŜ ŘŜ population MDPH est utilisé 

ici pour qualifier le nombre de personnes ayant au moins un droit actif au 31 décembre de chaque année. 

 

¶ 6% de la population reconnue handicapée à La Réunion en 2018 

La population MDPH est évaluée à 52 121 personnes au 31/12/2018.  

Elle représente 6% de la population réunionnaise (contre 6% en 2016 et 3% en 2006). 

En 2018, 57% des bénéficiaires sont de sexe masculin (contre 60% en 2010). 

[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ 46,5 ans en 2018 contre 42,1 ans en 2010. Au final, 76% des personnes ont moins de 60 ans 

(contre 83% en 2012), dont 16% ont moins de 20 ans 

 

¶ Une population de personnes en situation de handicap (PSH) connue de la MDPH qui augmente 

Le nombre de PSH ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ accéléré depuis 

2011 (+8%/an) avec un ralentissement sur la dernière période (+2% entre 2017 et 2018). 

 

 

Evolution de la population MDPH à La Réunion, de 2006 à 2018 (effectifs) 

          
Source : MDPH Réunion 

 

 

 

¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛŜƛƭƭƛǘ 
 

 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ a5tI ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

mais la progression la plus importante depuis 2006 concerne le 

groupe des "plus de 60 ans" : soit une augmentation de +248% 

entre 2006 et 2018. Les taux de variation des autres classes 

ŘΩŃƎŜΣ Ϧнл-59 ans" et "0-19 ans", sont aux alentours de 80-90%.  

 

Depuis 2013, le nombre de seniors est supérieur à celui des 

jeunes de moins de 20 ans (24% contre 16% en 2018). 
 

Source : MDPH Réunion 

Evolution de la part des 60 ans et + dans la 

population MDPH 

15% en 

2006 

24% en 

2018 
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¶ ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ a5tI Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ {ǳŘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ en situation de handicap sont les plus élevées ; elles sont 

maximales dans les communes de St-Pierre, St-Joseph et Petite-Ile. Les parts de personnes handicapées sont en 

ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ !ǾƛǊƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ-Salé.  

 

Répartition par commune de la population MDPH et part dans la population communale au 31/12/2018 

EFFECTIFS 
 

 

PART DANS LA POPULATION (%) 
 

 
Source : MDPH Réunion 
 
 
 
 
 

¶ Les déficiences motrices : principales déficiences reconnues  

Les déficiences motrices touchent à titre principal près de 30% de la population MDPH ; devant les déficiences 

psychiques et les déficiences intellectuelles. Les déficiences sensorielles concernent 7% des personnes à titre principal. 

La majorité des personnes reconƴǳŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩincapacité égal ou supérieur à 80% 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ a5tI ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ la déficience principale* , à La 

Réunion en 2018 

 

 

 
п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ мл 

!ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ҕ 80% 
 

 

 

о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ мл  
avec une déficience motrice 

 
Source : MDPH Réunion  
*  Lors de l'évaluation, la MDPH définit la déficience principale de chaque personne concernée au vu des éléments médicaux.  
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[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ a5tI Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όмŜǊ Ƴŀƛ нлмфύ 

 

 

 

 
Source : MDPH Réunion et Hautes Alpes 

CDAPH : ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 
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La compensation des conséquences du handicap 

 

 

 

Le handicap peut rendre difficiles, épuisants, voire impossibles, des gestes effectués au 

quotidien, naturels et simples, comme : se lever, se laver, manger, se déplacer, communiquer, 

...  

La perte ou le manque d'autonomie, les incapacités individuelles, diverses dans leur 

importance, peuvent être partiellement ou presque entièrement "compensées" par des aides 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǎŜƴǎƻǊƛŀƭƛǘŞΧ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘϥŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ  

 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллр ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻn, dû par 

la collectivité, aux personnes en situation de handicap. Son article 11 (retranscrit dans l'article L.114-1-1 du Code de 

l'Action sociale et des familles) prévoit ainsi que « la personne handicapée a droit à la compensation des 

conséquences de soƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜΣ ǎƻƴ ŃƎŜ ƻǳ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ηΦ 

Ce droit à la compensation est individuel. Il doit prendre en compte le projet de vie de la personne en situation de 

handicap. Ce sont les MDPH qui sont charƎŞŜǎ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /5!tI ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎύΦ  

Les droits à la compensation sont de plusieurs types et peuvent, en fonction du public et des profils, concerner la vie : 

quotidienne, scolaire et professionnelle. Ces droits peuvent être de diverses natures : financière, technique, humaine 

et prendre différentes formes : orientations en établissements ou services, prestations, allocations, carte mobilité... 
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Â /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ - ǊŜǇŝǊŜǎ 

 

Les droits actifs de compensation au handicap en 2018 à La Réunion 

 

Sources : MDPH de La Réunion 

CAF Υ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ; ESMS : Etablissements et Services Médico-Sociaux ; PCH : Prestation de Compensation du Handicap ; ACTP : 

Allocation Compensatrice pour Tierce Personne 

 
Les aides financières à La Réunion 

Prestations sociales  
en 2018 

 

нр рлл 
Personnes bénéficiaires des 

allocations handicap au 31/12/2018 
 
 
 
 
 
 
 
 

50% de la population MDPH 
 

Pensions et rentes de compensation 
pour la perte de revenus en 2018 

 
Parmi les employés et retraités 

оп ллл 
Bénéficiaires ŘΩǳƴŜ ǊŜƴǘŜ 

ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ όǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ 

travail) 
 

Parmi les employés 

о плл 
Bénéficiaires de la pension 

ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ (victimeǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ non 

professionnelle) 

Prestations de compensation 
Au 31/12/2017 

 

р олл 
Personnes bénéficiaires des 

prestations financières PCH et ACTP 
au 31/12/2017 

 
 
 
 
 
 
 

10% de la population MDPH 
 

Sources : CAF, DREES, Conseils Départementaux / Enquête Aide sociale départementale, CGSS  * chiffres arrondis à la centaine 
PCH : Prestation de Compensation du Handicap ; ACTP : Allocation Compensatrice pour Tierce Personne  

мф рлл  
AAH 

с ллл 
AEEH о улл 

PCH 

м рлл 
ACTP 
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Â 5Ǌƻƛǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 
 

 

¶ Plus de 147 000 droits ouverts pour une compensation du handicap : 2,82 droits par personnes 

reconnue en situation de handicap par la MDPH en 2018 

Au 31/12/2018, la compensation du handicap concerne plus de 52 000 personnes avec plus de 147 000 droits actifs à 

compensation. Depuis 2006, le nombre de droits actifs connait une croissance soutenue avec un taux de croissance 

annuel moyen de 10% par an sur la période 2006-2018. Les effectifs ont ainsi été multipliés par 3 entre 2006 et 2018.  

En 2018, le nombre moyen de droits ǇŀǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł нΣун ŎƻƴǘǊŜ мΣтс Ŝƴ нллсΦ  

 

 

Bénéficiaires des prestations sociales spécifiques handicap au 31/12 à La Réunion 

 
2006 2016 2017 2018 

Evol. 
2006-2018 

Evol. 2017-
2018 

Taux annuel 
moyen 

Population totale MDPH 27 763 47 633 50 921 52 121 
Đ (+110%) Đ (+2%) Đ (+6%) 

Total droits actifs (31/12) 
47 300 131 144 142 424 147 139 Đ (+211%) Đ (+3%) Đ (+10%) 

Nombre de droits par 
personne 

1,76 2,76 2,80 2,82 Đ Đ Đ 
Source : MDPH de La Réunion 

 

 

 

 

 

¶ [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ : premier droit à la compensation du handicap 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ /!C ǎƻƴǘ ƭŜǎ principaux droits de compensation du 

handicap en 2018 Υ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ a5tI Ŝƴ нлму Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ. 

Les prestations financières (versées par la CAF et le Département) représentent 28% des droits actifs en 2018. 

 

Les plus fortes progressions entre 2006 et 2018 concernent les mesuǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ et les orientations 

scolaires, avec des taux de croissance annuels moyens respectifs de 16% et 15% sur la période 2006-2018. 

 

 

Bénéficiaires des prestations sociales spécifiques handicap au 31/12 à La Réunion 

 
Source : MDPH de La Réunion 
RQTH : Reconnaissance de la qualité de Travailleur Handicapé ; ORP : Orientation professionnelle ; AAH : Allocation Adulte Handicapé ; AEEH : 

!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 5Ω9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴǘ IŀƴŘƛŎŀǇŞ ; PCH : Prestation de Compensation du Handicap ; ACTP : Allocation Compensatrice pour Tierce 

Personne  
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Â [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ 
 

Depuis le 1er janvier 2017, la carte baptisée carte mobilité inclusion (CMI) se 

substitue progressivement aux 3 anciennes cartes destinées aux personnes 

ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ (carte ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ 

carte de priorité et carte de stationnement).  

Cette nouvelle carte doit permettre :  

 ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

démarches,  

 ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƳǇǊƛƳŜǊƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

Élaborée au format carte bancaire, la CMI est sécurisée et infalsifiable. 

La carte est attribuée pour une durée de 1 à 20 ans suivant la situation de la personne. 

 

La carte mobilité inclusion peut comporter 3 mentions : 

1°) La mention « invalidité » Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎapacité permanente est au moins de 80 % ou qui a été 

classée en invalidité dans la 3ème catégorie. La mention « invalidité » peut être complétée par les sous-mentions « besoin 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ » ou « ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ - cécité ». 

2°) La mention « priorité pour personnes handicapées » Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ул҈ 

rendant la station debout pénible. 

3°) La mention « stationnement pour personnes handicapées » Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀp qui réduit de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ǇƛŜŘ ƻǳ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ 

une tierce personne dans ses déplacements. 

Seules les mentions « invalidité » et « priorité pour personnes handicapées » ne sont pas cumulables. Une même personne peut donc 

bénéficier des mentions : 

  « invalidité » et « stationnement pour personnes handicapées »  

 « priorité » et « stationnement pour personnes handicapées » 

Elle recevra alors 2 cartes. 

 

 

 

¶ La moitié de la population reconnue handicapée avec une carte mobilité inclusion en 2018 

 

En 2018, on compte 25 132 bénéficiaires 

de la carte mobilité inclusion (CMI) pour 

38 233 droits distincts à La Réunion. 

Ce sont les CMI option invalidité et 

stationnement qui sont les plus 

attribuées en 2018 (40%). 

 

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

progressé entre 2006 et 2018 avec un 

taux de croissance annuel moyen de 10% 

par an sur la période. Ce sont les cartes 

CMI-priorité qui ont connu la croissance 

la plus élevée (taux annuel moyen de 

19%/an sr la période 2006-2018). 

 

La moitié des personnes reconnues 

handicapées par la MDPH détiennent 

ainsi des cartes (30% pour la CMI ς 

option invalidité). 

 

 

Nombre de cartes attribuées en 2018 à La Réunion 

 

 
 

Source : MDPH de La Réunion 
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Â /ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ Υ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƴǘŜ 

ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ 

Pour le régime général, la ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ et la ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ont pour objet de compenser la perte de revenus qui résulte 

de la réduction de la capacité de travail. Elles ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

La ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩǳƴŜ maladie professionnelle ƻǳ ŘΩǳƴ accident du travail. Selon les séquelles de 

ƭΩŀǎǎǳǊŞΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭǳƛ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭΦ Les 

versements ont lieu jusqu'au décès de la victime. 

La ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩǳƴŜ maladie ƻǳ ŘΩǳƴ accident Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ƴƻƴ-professionnelle. Le montant 

ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎalaire moyen de ses 10 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞΣ ƛƭ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ мΣ н ƻǳ о ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 

une fraction de ses revenus. La personne cesse de percevoir la pension d'invalidité ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ atteint l'âge légal de départ à la 

retraite. Elle perçoit alors une pension de retraite. 

 

¶ wŜƴǘŜǎ ŘΩincapacité : près de 34 000 bénéficiaires pour le régime général 
 

En 2018, on dénombre à La 

Réunion près de 34 000 

personnes ayant une rente 

ŘΩƛƴŎŀǇacité pour le régime 

général, suite à un accident du 

travail ou une maladie 

professionnelle.  

 

Ce nombre est en augmentation 

entre 2016 et 2018 : +7% en 3 

ans. 

 

 

 

 

Evolution du nombre de personnes ayant une ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ (Régime 

général)* à La Réunion 

 
Source : CGSS Réunion - Observatoire Economique Social et des Fragilités 

* Nombre pour le Régime général : sont inclus les salariés agricoles et sont exclus les 

exploitants agricoles 

 

tǊŝǎ ŘŜ ул҈ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǊŜƴǘŜǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ; et la moitié a 60 ans ou plus. Les résidents du 

Sud sont majoritaires en proportions ; mais rapporté à la population de chaque territoire, le nombre de bénéficiaires 

ŘŜ ǊŜƴǘŜǎ ŘΩincapacité est plus élevé danǎ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ bƻǊŘ : respectivement 40 bénéficiaires pour 1 000 habitants et 38 

pour 1 000 habitants. 
 

Caractéristiques des personnes ayant une ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ (Régime général)* à La Réunion 

 
 

 
 

77҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎ 
 

 
 

 
 

52% de personnes de 
60 ans et + 

 
Source : CGSS Réunion - Observatoire Economique Social et des Fragilités 

* Nombre pour le Régime général : sont inclus les salariés agricoles et sont exclus les exploitants agricoles 

https://www.previssima.fr/question-pratique/quest-ce-quune-maladie-professionnelle.html
https://www.previssima.fr/lexique/accident.html
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¶ tŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ : près de 3 400 bénéficiaires pour le régime général 

En 2018, on dénombre à La Réunion près de 3 400 pensionnŞǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ pour le régime général. Ce nombre est en 

augmentation entre 2016 et 2018 : + 8% en 3 ans. 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

personne. Les personnes bénéficiaires de la pension de 2
ème

 catégorie sont majoritaires en 2018 : 80% des pensionnés. 

La 1
ère

 catégorie, correspondant aux personnes les plus valides, constitue 16% des bénéficiaires. 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ όwŞƎime général)* à La Réunion 

 
Source : CGSS Réunion - Observatoire Economique Social et des Fragilités 

* Nombre pour le Régime général : sont inclus les salariés agricoles et sont exclus les exploitants agricoles 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜ м ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ : Le travailleur Ŝǎǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ 

de sa capacité de travail. La personne est alors uniquement inapte à certains postes. 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜ н ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ : Le travailleur ne peut plus exeǊŎŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

{ŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΣ Ł ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ sans travailler, mais peut aussi 

êǘǊŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘŜ ƎşƴŜ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜ о ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Υ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜȄŜǊŎŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŀǎǎƛǎǘŞ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ 

permanente pour les gestes essentiels de la vie courante : se nourrir, se laver, se déplacer et se vêtir. Il peut néanmoins conserver une activité 

ǊŞŘǳƛǘŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

 

 

 

Les hommes de 50 ans et + sont majoritaires parmi les personneǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ [Ŝǎ ǇŜƴǎƛƻƴƴŞǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ όǇǊŝǎ ŘŜ п ǇŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ млύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘΣ ƻƴ ƴƻǘŜ 

4 bénéficiaires pour 1 000 habitants contre 5 pour 1 000 dans le territoire Nord et 3 pour 1 ллл Řŀƴǎ ƭΩhǳŜǎǘΦ 

 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ όwŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭύϝ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ 

 
 

 
 

рс҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎ 
 

 
 

 
 

76% de personnes de 
50 ans et + 

(20% de 60 ans et +) 
 

Source : CGSS Réunion - Observatoire Economique Social et des Fragilités 

* Nombre pour le Régime général : sont inclus les salariés agricoles et sont exclus les exploitants agricoles 
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Â tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

5ŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ό/AF), peuvent venir en aide aux personnes en 

situation de handicap Υ ƭΩ!!I Ŝǘ ƭΩ!99IΦ  

L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) est une prestation destinée à compenser les frais d'éducation et de soins 

apportés à un enfant en situation de handicap. Cette aide est versée à la personne qui en assume la charge. Elle peut être 

complétée, dans certains cas, d'un complément d'allocation. 

L'allocation aux adultes handicapés (AAH) est une aide financière de solidarité qui permet d'assurer un minimum de ressources à la 

PSHΦ /ŜǘǘŜ ŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ŘϥŃƎŜΣ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎt 

accordée sur décision de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Son montant vient 

compléter les éventuelles autres ressources de la personne en situation de handicap. A cette allocation peut sΩajouter : 

- Le complément de ressources qui ǾƛǎŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜr du 

fait de son handicap. 

- La majoration pour la vie autonome (MVA) qui permet aux personnes en situation de handicap vivant dans un logement de faire 

face aux dépenses que cela implique. Elle remplace l'aide à l'autonomie qui ne peut plus être perçue depuis le 01/07/2015. 

La loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 fusionne le complément de ressources avec la majoration pour la 

vie autonome accordés aux bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH). Cette fusion doit intervenir le 01/12/2019. 
 

¶ 25 532 bénéficiaires des allocations handicap 

Au 31/12/2018, on recense 19 роу ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ !ŘǳƭǘŜ IŀƴŘƛŎŀǇŞ ό!!Iύ Ŝǘ р 994 enfants sont 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴǘ IŀƴŘƛŎŀǇŞ ό!99IύΦ 

LŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ н ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ : 

respectivement +69҈ ǇƻǳǊ ƭΩ!99I Ŝǘ Ҍрт҈ ǇƻǳǊ ƭΩ!!I depuis 2010. 
 

¶ La moitié de la population MDPH bénéficiaire de prestations sociales liées au handicap en 2018 

[Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ нр҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ a5tI ŘŜ нл ŀƴǎ ƻǳ Ҍ Τ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!99I 

représentent 72% de la population MDPH de moins de 20 ans. La moitié de la population MDPH bénéficie des 

prestations sociales liées au handicap en 2018. 
 

Bénéficiaires des prestations sociales spécifiques handicap au 31/12 à La Réunion 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

AEEH (enfants bénéficiaires) 3 549 3 786 4 086 4 157 4 206 4 290 4 784 5 510 5 994 

AEEH de base 1 738 2 008 2 194 2 319 2 396 2 406 2 780 3 159 3 392 

AEEH complémentaire 1 811 1 778 1 892 1 838 1 810 1 884 2 004 2 351 2 602 

AAH (adultes bénéficiaires) 12 411 13 398 14 487 15 504 16 411 16 916 17 949 18 866 19 538 

Dont incapacité >80%             10 320 10 850 11 364 

Complément AAH          

Majoration vie autonome 1 542 1 550 1 616 1 742 1 929 2 145 2 479 2 671 2 871 

Complément de ressource 143 166 185 223 258 299 385 448 467 
Source : CAF de La Réunion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : CAF de La Réunion 

!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŜƴŦŀƴǘ όғ нл ŀƴǎύ Υ !99I 

р ффп bénéficiaires en 2018 
 

Evolution 2010-2018 : Ҍ ст҈ 

Taux annuel moyen : Ҍ т҈ κ ŀƴ 
Nord : 20%   Est : 15%  

Ouest : 25%   Sud : 41% 
 

Part ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩ!99I Řŀƴǎ ƭŀ 

population MDPH < 20 ans en 2018 

 

!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀŘǳƭǘŜ όнл ŀƴǎ ϧ Ҍύ Υ !!I 

мф роу bénéficiaires en 2018 
 

Evolution 2010-2018 : Ҍ рт҈ 

Taux annuel moyen : Ҍ с҈ κ ŀƴ 
Nord : 22%   Est : 16%  

Ouest : 23%   Sud : 39% 
 

Part ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩ!!I Řŀƴǎ ƭŀ 

population MDPH ²20 ans en 2018 

 

 

 

тн҈ 
 

нр҈ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000037882639&cidTexte=JORFTEXT000037882341&dateTexte=29990101
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Â tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

La prestation de compensation du handicap (PCH) est une aide financière versée par le Département. Elle est destinée à couvrir les 

ǎǳǊŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƭƛŞǎ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ aux ŀƛŘŜǎ ŀƴƛƳŀƭƛŝǊŜǎΣ Χ C'est une aide personnalisée, modulable en 

fonction des besoins. Son attribution dépend du degré d'autonomie, de ƭΩŃge, des ressources et de la résidence. Cette prestation 

remplace depuis 2006 ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ /ƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ¢ƛŜǊŎŜ tŜǊǎƻƴƴŜ ό!/¢tύΦ Toutefois, les personnes en situation de handicap 

peuvent continuer à bénéficier de l'ACTP si elles la percevaient déjà et continuent à respecter les conditions d'attribution. 

 

¶ 5 320 bénéficiaires des prestations de compensation : 10% de la population MDPH en 2017 

Au 31/12/2017, 5 320 personnes reçoivent une prestation de compensation : 3 845 au titre de la Prestation de 

Compensation du Handicap (PCH) et 1 птр ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ /ƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ¢ƛŜǊŎŜ tŜǊǎƻƴƴŜ ό!/¢tύΦ On 

observe une réelle montée en charge de la PCH : +242% entre 2010 et 2017. 

 
Bénéficiaires des prestations financières PCH et ACTP au 31/12 à La Réunion 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

PCH 1 125 1 674 2 463 2 869 3 341 3 738 4 048 3 845 

ACTP 2 128 2 081 1 945 1 821 1 766 1 634 1 565 1 475 

Ensemble 3 253 3 755 4 408 4 690 5 107 5 372 5 613 5 320 
Sources : DREES, Conseils Départementaux / Enquête Aide sociale départementale 
 

 

¶ Des compensations individuelles principalement humaines 

Près de 3 600 personnes reçoivent une compensation ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ t/I ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ 

décembre 2017 : ƭΩŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ тн҈ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ŝƴ нлмтΦ 

Près de 3 700 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ service fait au cours du mois de décembre 2017 : dans les 2/3 des situations, 

le service reçu correspond au paiement ŘŜ ƭΩŀƛŘŀƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭΦ 

 
Les aides et services payés au titre des prestations handicap όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ou plusieurs éléments de la PCH) 

 

 
Sources : DREES, Conseils Départementaux / Enquête Aide sociale départementale 
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Inclusion scolaire 

 

 

 

Le droit à l'éducation pour tous les enfants, quel que soit leur handicap, est un droit fondamental. Chaque école a 

vocation à accueillir tous les enfants, quels que soient leurs besoins. 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées a permis des avancées majeures dans la politique de scolarisation des élèves en situation de handicap. 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǎƻƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ 

qui sera, dès lors, son établissement de référence, devient un droit. La loi reconnaît également aux enfants qui 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale, le droit à une inscription 

dans un établissement ordinaire. 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŝnfants, sans aucune distinction : quels que 

ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ŎΩŜǎǘ désormais à ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǎŀ 

scolarité.  

5ŜǇǳƛǎ нллсΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘinaire a plus que doublé au niveau 

nationalΦ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 

en milieu ordinaire des élèves en situation de handicap. Les différents dispositifs de scolarisation, les parcours de 

formation individualisés et les aménagements personnalisés en fonction des besoins des élèves sont autant de 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

 

Ensemble pour une École Inclusive 

[Ŝ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩEducation Nationale a lancé en octobre 2018, la concertation « Ensemble pour une école inclusive » 

auprès du CNCPH (Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées), en lien avec plusieurs acteurs associés 

(représentants des associations des personnes handicapées, parents d'enfants handicapés, organisations syndicales, 

collectivités territoriales et des parlementaires). 

Cette concertation s'est déclinée en trois axes thématiques : 

- Attendus des familles et des associations pour une scolarisation de qualité des élèves en situation de handicap 

- Un métier d'accompagnant attractif avec des perspectives d'avenir 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƾƭŜ LƴŎƭǳǎƛŦǎ d'accompagnement localisé (PIAL, cf. Focus page 25). 
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Â /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ - ǊŜǇŝǊŜǎ 

 

Orientations scolaires validées par la MDPH au 31/12/2018 à La Réunion 

 
Source : MDPH Réunion 

 

 

Inclusion scolaire ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлму-2019 à La Réunion 

 

 

 

Source : Rectorat de La Réunion (service ASH) 

 

 

Inclusion scolaire dans les établissements du 1er et 2nd degré ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ н018-2019 à La 
Réunion 

 

Source : Rectorat de La Réunion (service ASH) 
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Â hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ a5tI 

 

¶ 5 тлу ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ нлму 

Les orientations scolaires en milieu ordinaire concernent 5 708 enfants et adolescents pour un total de 10 459 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ fin 2018 : 1,8 droits actifs par jeune reconnu en situation de handicap à La Réunion. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƛƴŎlusion collective (ULIS), ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞŜ (AESH). 

 

Répartition des orientations scolaires en milieu ordinaire à La Réunion, validŞŜǎ ŀǳ омκмнκнлмуΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀtion 

 
Source : MDPH de La Réunion   
Note de lecture : ULIS Υ ¦ƴƛǘŞ [ƻŎŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴŎƭǳǎƛƻƴ {ŎƻƭŀƛǊŜ ; AESH Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƴŘƛŎŀǇ ; PPS : Projet 

Personnalisé de Scolarisation (Acte écrit qui sert à définir les besoins particuliers d'un enfant en situation de handicap au cours de sa scolaritéΦ /ΩŜǎǘ 

ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ modalités de déroulement : 

accompagnement humain, attribution de matériel pédagogique adapté, dispense d'un ou plusieurs enseignements ...). 

* 47 orientations pour des PPS  ** 7 orientations pour des auxiliaires de vie universitaire 

 

¶ Nette augmentation des orientations scolaires en milieu ordinaire 

Entre 2006 et 2018, les orientations scolaires en milieu ordinaire ont été multipliées par 5, soit un taux de croissance 

annuel moyen de 15% par an sur la période. 

[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩ!9{I mutualisé ont nettement progressé depuis 2012, avec une nette hausse particulièrement en 2018 

(des effectifs multipliés par 2 en un an). 

 

Evolutions des orientations scolaires en milieu ordinaire à La Réunion, 2006-2018 

 

 
 

Source : MDPH de La Réunion 

·р 

5 fois plus 

ŘΩorientations 

scolaires validées par 

la MDPH depuis 2006 

 

1 2

1 
3

1 
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Â {ŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řǳ мŜǊ Ŝǘ нƴŘ ŘŜƎǊŞ 

 

¶ Plus de 5 400 enfants en situatƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 
 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2018-2019, 5 433 

enfants en situation de handicap 

ont été accueillis dans les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ : 

- 59% dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴe 

scolarisation individuelle ; 

- 53% dans le premier degré. 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ majoritairement de 

garçons (72% des enfants en 

situation de handicap accueillis à 

ƭΩŞŎƻƭŜύΦ 

 

 

 

Les enfants en situation de handicap accueillis dans les établissements scolaires à 

[ŀ wŞǳƴƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлму-2019 

 
Source : Académie de La Réunion ς ASH  

 

 

¶ Des établissements scolaires de plus en plus inclusifs : des effectifs multipliés par 2 en 12 ans 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ : les effectifs ont 

doublé entre les rentrées scolaires 2006/2007 et 2018/2019.  

La progression est plus forte dans le second degré, en particulier dans les collèges : les effectifs ont été multipliés par 

4 dans les établissements du 2
nd

 degré et par 2 dans les écoles du premier degré. 

Les effectifs en scolarisation individuelle ont triplé sur la période ; ceux de la scolarisation collective ont doublé. 

La scolarisation collectiǾŜ Ŝƴ ¦[L{ ǎΩŜǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭȅŎŞŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 9ntre 2011 et 2018, les 

effectifs ont été multipliés par 5. 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩenfants en situation de handicap scolarisés à La Réunion de 2006 à 2018, selon le niveau 

   

   

·н 
2 Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
depuis 2006 
(Collectif : +0% 
Individuel : +184%) 

·р 

р Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
depuis 2006 
(Collectif : + 382% 
Individuel : + 363%) 

·п 

п Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
depuis 2006 
(Collectif : + 647%* 
Individuel : + 182%) 

Source : Académie de La Réunion ς ASH    * Evolution depuis 2011 
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Inclusion scolaire : en majorité des 

enfants avec des troubles intellectuels et 

cognitifs 

La moitié des élèves en situation de 

handicap accueilli dans les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ 

présentent des troubles intellectuels et 

cognitifs à la rentrée 2018-2019. 

Viennent ensuite les enfants avec des 

troubles du langage et de la parole (16%). 

Les enfants avec des troubles sensoriels 

représentent moins de 5% des enfants en 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ  

 

 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 

majoritairement pour des troubles des 

fonctions cognitives 

Sur les 224 dispositifs eȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΣ 

près de 60% concernent la scolarisation 

dans le 1
er
 degré. 

Les ULIS accueillent principalement des 

enfants avec des troubles des fonctions 

cognitives (93%). Plus on augmente dans 

les niveaux scolaires, moins les ULIS sont 

diversifiés. 

A [ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ о ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

en maternelle pour les jeunes enfants 

présentant des troubles du spectre 

autistique ont été créées (UEM ς autiste). 

 

 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝƴ 

2018/2019, par type de troubles 

 
Source : Académie de La Réunion ς ASH / * Dont les TSA (Troubles du Spectre 

Autistique) 

 

 

Répartition des dispositifs ULIS par type de troubles et par type 

ŘΩétablissement, à La Réunion pour la rentrée scolaire 2018/2019 

 
Source : Académie de La Réunion ς ASH  

 

 

!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ dans les établissements scolaires du 1
er
 et 2

nd
 degré 

En 2018, 2 237 enfants en situation de 

handicaps ont été bénéficiaires ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ 

humaine : soit 40% des élèves en situation 

de handicap. Cependant, plus de 2 700 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ 

humaine ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝ ōŜǎƻƛƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 

pas satisfait pour plus de 500 enfants. 

5ŀƴǎ ул҈ ŘŜǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ  

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΨŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜnt sont plus 

importants pour les élèves en intégration 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ όул҈ ŘŜǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜǎ : 

49% pour le 1
er

 degré et 31% pour le 2
nd

 

degré). Pour la scolarisation individuelle dans 

le 1
er
 degré, 82% des enfants ont une 

ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎƻƴǘǊŜ рр҈ Řŀns 

le 2
nd

 degré.  

5Ŝ нлмп Ł нлмуΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 

ŘŜ оо҈ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ ŘŜ нт҈ 

 

[ΩŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ нлму 

 
Source : Académie de La Réunion ς ASH  

* Pourcentages calculés parmi les enfants en situation de handicap scolarisés 
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5Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ƛƴŎƭǳǎƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ όtL![ύ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

 
 

9ƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀccueillis au sein des écoles et des 

établissements scolaires a triplé en France, passant de 118 000 élèves en 2006 à plus de 340 000 en 2018. Le besoin 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ ŀ ǎuivi cette même évolution (+ 45%). Ainsi, en 2018, plus de la moitié, des élèves en 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ tƾƭŜǎ ƛƴŎƭǳǎƛŦǎ ŘΩŀccompagnement 

localisés (PIAL) à la rentrée 2018 a apporté une première réponse à ces demandes croissantes. 

 

[Ŝ tƛŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ 

ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘicapées (CDAPH) de manière plus réactive et plus 

qualitative. Les trois grands objectifs du Pial sont : 

ω un accompagnement défini au plus près des besoins pédagogiques de chaque élève en situation de handicap afin de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩacquérir les connaissances et les compétences du socle commun ; 

ω Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

scolaires et les écoles ; 

ω une professionnalisation des accompagnants et une amélioration de leurs conditions de travail.  

Le Pial peut concerner plusieurs établissements, on parle alors de Pial interdegré scolaires (par exemple : les écoles 

ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ 1
er
 degré, un ou plusieurs établissement(s) secondaire(s), ou 

encore un collège et des écoles de son secteur). 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ tƛŀƭ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŀǳ 

niveau de sa classe et, au-ŘŜƭŁΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞΦ  

Les Pial ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞǇƭƻȅŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлннΦ 

 

 

 

 

[ΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ [a Réunion 

compte, pour la rentrée scolaire 

2018-2019, plus de 6 000 élèves 

en situation de handicap 

scolarisés, en augmentation de 

р҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

précédente. Dans le cadre de la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ζ 9ƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ 

inclusive », 14 pôles inclusifs 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ 

(PIAL) ont été expérimentés dans 

ƭΩŀŎadémie pour la rentrée 

scolaire 2018-2019 : 6 écoles 

élémentaires, 6 collèges et 2 

lycées sont concernés. 

La moitié des PIAL sont localisés 

dans le territoire Sud. 

 

Localisation des PIAL expérimentés à la rentrée scolaire 2018-2019 à La Réunion 

 
Source : Académie de La Réunion 
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¶ ! ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 

 

Des étudiants en situation de handicap à 

ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Environ 1% des étudiants inscrits à 

ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

situation de handicap : soit 180 étudiants, 

dont 62% sont inscrits sur le campus Nord. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ majoritairement ŘΨŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǾŜŎ 

des troubles du langage et de la parole 

(43%), devant les étudiants avec des 

troubles sensoriels (23%). 

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

handicap progresse légèrement entre les 

années universitaires 2015/2016 et 

2017/2018. 

Sur la rentrée universitaire 2017-2018, 

environ 1 étudiant en situation de 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎǳǊ мл ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ assistante 

pédagogique (Campus Nord : 12%, campus 

Sud : 15%). 

Sur les 3 années universitaires, on 

comptabilise 30 étudiants en situation de 

handicap supplémentaires parmi les 

étudiants. 

Un quart des étudiants en situation de 

handicap sont inscrits en filière « Droit et 

économie » et 23% en filière « Lettres et 

sciences humaines ».  

 

Evolution deǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΨŞǘudiants en situation de 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ 

 
Source : Université de La Réunion ς Mission Handicap 

 

Répartition des ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ŀ 

RéunionΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтκнлму 

 
Source : Université de La Réunion ς Mission Handicap 

 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ŀ 

Réunion à la rentrée universitaire 2017-2018 

 
Source : Université de La Réunion ς Mission Handicap 

 

Une assistance pédagogique au 

service des étudiants en 

situation de handicap 
Une équipe de vacataires, sous la responsabilité du 

responsable de la mission handicap, assure ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

avec les gestionnaires des différentes facultés, 

instituts et écoles pour le bon déroulement des 

aménagements préconisés par le médecin de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ 

situation de handicap. 

En fonction des troubles, ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŜǎǎŀƛŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 

les réponses les mieux adaptées au niveau : 

- des études : aménagement de cursus, aménagement 

des supports de cours, prise de notes 

- des examens : ǘŜƳǇǎ ƳŀƧƻǊŞΣ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ 

prêt PC, agrandissement des sujets, salle à part pour 

composer 

- ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Υ ressources 

documentaires, centres de ressources Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜǎΣ Χ  
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Â {ŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό9{a{{ύ  

 

A la rentrée 2018-2019, 24 

établissements de santé ou médico-

sociaux ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό¦9ύ, dont 6 en 

établissements de santé. En 2018-2019, 

88 ETP (équivalent temps plein) 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

médico-sociaux : 76 en établissements et 

services médico-sociaux et 12 en 

établissement de santé. 

Plus de 900 enfants en situation de 

handicap accueillis dans les 

établissements médico-sociaux 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩ¦9 ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. Parmi ces enfants 

scolarisés, 28% bénéficient 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

milieu ordinaire (établissement scolaire) : 

soit environ 300 enfants. Le nombre 

dΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

établissement médico-social a progressé 

ŘŜ ф҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ scolaire 

2014-2015 (847 enfants en 2014-2015). 

Le recensement des enfants scolarisés au 

ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ UE dans un établissement de 

ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƘƻǎǇƛtalisation. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

recensement dans les établissements de 

santé. 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό¦9ύ Ŝƴ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

services médico sociaux et de santé (ESMSS), année scolaire 2018-2019 

 
Source : Rectorat de La Réunion / PE Υ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ 

Note de lecture : Les unités d'enseignement définies aux articles D. 351-17 et 18 du 

code de l'éducation mettent en ǆǳǾǊŜ tout dispositif d'enseignement visant à la 

réalisation des projets personnalisés de scolarisation des élèves handicapés ou souffrant 

d'un trouble de la santé invalidant, prévus à l'article D. 351-5 du code de l'éducation, 

dans le cadre des établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ou des établissements de 

santé mentionnés au livre 1er de la sixième partie du code de la santé publique. [ΩǳƴƛǘŞ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΦ En fonction 

des besoins des enfants ou adolescents qui y soƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎΣ ƭΩ¦9 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ 

ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux ou sanitaires. 

Note Υ ! ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ό{ǘ-Denis), il existe 3 classes primaires. Pour les plus grands, 

ǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŜǳǘ-être mise en place. 

 

 

Scolarisation des enfants en situation de handicap dans les établissements de santé et médico-sociaux de La Réunion pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлму-2019 

 
Source : Académie de La Réunion ς ASH  
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Inclusion professionnel le 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
pour les personnes en situation de handicap en capacité de travailler, en favorisant ƭŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 
sociale. 
 
La loi du 10 juillet 1987 a mis en place l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés (OETH). La loi 2005-102 du 11 
février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées en a 
revu certaines dispositions tout en renforçant les mécanismes d'incitation à l'embauche. Elle insiste sur le principe de 
non-discrimination. Pour garantir l'égalité de traitement pour tous, les employeurs publics et privés doivent prendre 
des "mesures appropriées* ", pour permettre aux travailleurs handicapées d'accéder à un emploi correspondant à 
leur qualification et/ou de le conserver ainsi que pouvoir effectuer des formations adaptées à leur besoin. 
Depuis la loi de 2005, les deux acteurs indispensables concernant ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 
situation de handicap sont les MDPH et le réseau Cap Emploi. 
 
L'obligation d'emploi des travailleurs handicapés 
Toutes les entreprises de 20 salariés ou plus, qu'elles soient publiques ou privées, ont obligation d'employer (à temps 
plein ou à temps partiel) des travailleurs handicapés et autres bénéficiaires de l'obligation d'emploi dans la proportion 
de 6% de l'effectif total de salariés. (Article L.5212-1 à 5 du Code du travail). 
Pour accompagner cette obligation légale, la loi de 1987 crée ƭΩ!ƎŜŦƛǇƘ όƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ [Ŝ CƛǇƘŦǇ όCƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭϥLƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 
Handicapées dans la Fonction Publique), consacré au secteur public est créé par la loi de 2005. 
Chaque année, l'entreprise doit envoyer à l'administration la 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŜ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 
Handicapés (DOETH) qui permet de contrôler cette obligation. Si le taux d'emploi n'est pas atteint, l'entreprise doit 
verser une contribution financière à un fonds dédié pour le développement de l'insertion professionnelle chargé de la 
collecter : Agefiph pour les entreprises du secteur privé, Fiphfp pour les employeurs du secteur public. 
 
Les travailleurs handicapés bénéficiaires de l'obligation d'emploi (article L.5212-13 du Code du travail) sont : 
- les personnes ayant une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé délivrée par la CDAPH,  
- les accidentés du travail ou victimes de maladie professionnelle dont l'incapacité permanente est au moins égale à 

10% et titulaire d'une rente,  
- les titulaires d'une pension d'invalidité et dont l'invalidité réduit au moins de 2/3 la capacité de travail ou de gain,  
- Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 394 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre,  
- les titulaires de la carte d'invalidité,  
- les titulaires de l'Allocation Adulte Handicapé (AAH).  
 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǾŜǊǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ en 
situation de handicap dans le milieu ordinaire de travail. [ΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ services, aides et prestations (Cap emploi, Pôle ŜƳǇƭƻƛΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
accompagné, dispositifs locaux, ...).  
 
 
 
* Garantir une égalité de traitement à toutes les étapes du parcours professionnel : accès à l'emploi et à la formation, évolution dans l'emploi et 
maintien. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000512481&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E4C88656F89051A83A639EA2E8E4205B.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000000809647&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E4C88656F89051A83A639EA2E8E4205B.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000000809647&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6E11EA55B7F4E63312BA6B9EF3864BFF.tpdjo13v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006189797&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090203
http://www.handiplace.org/pageinfo.php?type=2&page=629
http://www.handiplace.org/pageinfo.php?type=2&page=630
http://www.legifrance.gouv.fr/rechCodeArticle.do?reprise=true&page=1
http://www.handiplace.org/pageinfo.php?type=2&page=626
http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-medicale/votre-pension-d-8217-invalidite/comment-demander-votre-pension-d-8217-invalidite.php
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2446.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N12230.xhtml?&n=Personnes%20handicap%C3%A9es&l=N12&n=Allocations%20et%20prestations%20sociales&l=N202
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Â /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ - ǊŜǇŝǊŜǎ 

 

Orientations professionnelles validées par la MDPH à La Réunion 

 

 

 

 
 

Source : MDPH Réunion  RQTH : reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé 

 

Demandeurs ŘΩŜƳǇƭƻƛ .ŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ όDEBOE) à La Réunion 

 

 

 

 

 

Sources : Pôle emploi Réunion, AGEFIPH, HANDIPACTE 

 

9ƳǇƭƻƛ ŘŜǎ .ŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩOōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩEmploi (BOE) à La Réunion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : AGEFIPH, HANDIPACTE   

BOE Υ .ŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ; ESAT Υ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƛŘŜ ǇŀǊ le Travail ; EA : Entreprise Adaptée 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t{I ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : CAP EMPLOI, ARML, AGEFIPH, HANDIPACTE/FIPHFP 

 

Č Plus de 400 placements en emploi accompagnés 

Č 260 ƳŀƛƴǘƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞǳǎǎƛǎ 

Č Près de 30 ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Č Près de 300 contrats aidés 

Č Près de 60 nouveaux contrats en alternance 

Č Près de пл ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Ŝƴ нлму 

Č Plus de 900 jeunes reçus par les missions locales  

Č  

пу лмр mesures pour lΩinsertion professionnelle 

 

нп нпр bénéficiaires de la RQTH 

Situation au 

31/12/2018 

с улл 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

BOE fin 2018 

п҈ 
Des demandeurs 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŧƛƴ нлму 

Ҍ ор҈  
Progression du nombre de 
DEBOE entre 2015 et 2018 

н нлл 
BOE employés dans le secteur 
public au 01/01/2019 

м слл  
BOE employés dans le secteur 
privé en 2016 

мм  
établissements et 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ 
le travail  

{ŜŎǘŜǳǊ 

ǇǳōƭƛŎ 

{ŜŎǘŜǳǊ 

ǇǊƛǾŞ 
т Entreprises adaptées  

м ллл 
Places 
proposées 
au 01/01/2019 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

en faveur des personnes en 

situation de handicap en 2018 

Note Υ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

нф҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ 
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Â hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ a5tI 

 

¶ Plus de 48 000 ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŀƭƛŘŞŜǎ 

!ǳ омκмнκнлмуΣ пу лмр ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ a5tI Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

principal droit de compensation du handicap. 

La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est la principale orientation (50%), devançant 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όhwtύ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ όпр҈ύΦ  

Au 31/12/2018, 24 245 personnes bénéficient de la RQTH à La Réunion. 

Les orientations professionnelles pour formation représentent 35 mesures en 2018. Les ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

accompagné ont été mises en place en 2018 (38 mesures recensées en 2018). 

 

Répartition des orientations ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ à La Réunion, validŞŜǎ ŀǳ омκмнκнлмуΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

 
Source : MDPH de La Réunion  RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé ; ORP : Orientation Professionnelle 

Note de lecture Υ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ wv¢IΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǾǊŀƛΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ wv¢I ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

 

¶ Augmentation des orientations ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ  

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлму ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩinsertion professionnelles diffèrent selon le type de mesure : 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ όƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭύ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

ǇǊƻǘŞƎŞ ό9{!¢ύ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ de RQTH sont en légère baisse en 2018 (en raison du 

ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлму ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎύΦ 

 

Evolution des orientations ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ à La Réunion, 2006-2018 

 
Source : MDPH de La Réunion 
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Â 5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

 

¶ Bénéficiaires ŘŜ ƭΩhōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ό.h9ύ Υ п҈ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛŎ  

Fin 2018, près de 6 800 ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ό59.h9ύ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ à Pôle emploi, représentant 4,0% de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ (contre plus de 8% au niveau national en 2018). 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ор҈ ŘŜǎ 59.h9 ǎƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I όǎŜǳƭŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘƛǘǊŜ de reconnaissance). 
 

¶ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

tout public  

Le nombre de DEBOE est en constante progression. La demande ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ .h9 ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
rapidement que celle des Demandeurs ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ¢ƻǳǘ tǳōƭƛŎ ό59¢tύ Υ Ҍ34% entre 2015 et 2018 contre +5% pour les 
DETP. 
 

Evolution ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ à La Réunion (Catégories ABC), de 2015 à 2018 

  
Sources : Pôle emploi Réunion, Agefiph, Handipacte 

* DETP Υ 5ŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛŎ / ** DEBOE : Demandeur ŘΩŜƳǇƭƻƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

 

 

¶ Le DEBOE réunionnais : un homme âgé de 50 ans ou +, faiblement formé, au chômage depuis plus de 

deux ans 

Fin 2018, les femmes représentent moins de 40% des DEBOE, soit 13 points de moins que pour les DETP. Les DEBOE, 
public spécifique, les DEBOE, ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όŃƎŜ élevé, plus faible niveau de formation, 
Χύ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘƾƳŀƎŜΦ [Ŝ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ très longue durée (plus de 
2 ans) concerne la moitié des DEBOE (contre moins de 40% pour le tout public). [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ moyenne ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
au chômage est de 1 201 jours pour les DEBOE contre 897 jours pour les DETP. Ces caractéristiques et ce profil type se 
retrouvent également au niveau national mais avec des spécificités plus marquées localement (moins de femmes, plus 
de chômage de très longue durée, plus de personnes ayant un faible niveau de qualification). 

 
/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ fin 2018 

 
Sources : Pôle emploi Réunion, Agefiph, Handipacte   *DE Υ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
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Â 9ƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ 

[Ŝǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ о ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Υ lΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ .h9, le recours à des 

dépenses déductibles, convertibles en « équivalent bénéficiaire », lŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳ CLtICt. 

Précaution de lecture : Les données présentées dans les paragraphes suivants sont issues de la DOETH (Déclaration Obligatoire 

ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞǎύ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ en 2018 (sur les effectifs au 01/01/2017). Pour la 

fonctƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘΣ il faut modérer la sous-représentation dans la mŜǎǳǊŜ ƻǴ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

établissent leur déclaration au niveau national (pas de données régionales) Ŝǘ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ t{IΦ 

 

 

¶ Plus de 2 200 BOE employés dans la fonction publique à La Réunion, principalement la FPT 
 

La fonction publique (FP) 

réunionnaise emploie plus de 

2 200 personnes en situation de 

handicap au 01/01/2019. 

Près de 80% des BOE sont 

employés dans la fonction 

publique territoriale (FPT) alors 

que celle-ci regroupe près de la 

ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ όпф҈ύ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ. 

Ce sont majoritairement des 

hommes de moins de 55 ans. 

Les BOE employés dans la fonction publique à La Réunion au 01/01/ 2019 

 
Source : Handipacte / FIPHFP       FP : Fonction publique 

* données au 01/01/2017 

 

 

 

Zoom sur le réseau inter-fonction publique des référents handicap 

La Mission HandiPacte du FIPHFP, en partenariat avec le centre de gestion de La Réunion, a créé en septembre 2015 

un réseau des référents handicap pour les trois fonctions publiques de la Réunion Υ ƭŜ wŜȊΩIƻΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

pour objectifs de contribuer à la montée en compétences des référents handicap, de favoriser la mutualisation de 

leurs compétences et savoir-faire et de renforcer la communication sur la fonction de référent handicap.  

 

 

¶ Réponse des employeurs publics réunionnais Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
 

Au 01/01/2019, à La Réunion, 68 établissements 

ont effectué leur Déclaration Obligatoire 

ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŜ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜurs Handicapés (DOETH). 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ .h9 est choisi par 

12% des établissements publics.  

 

Le taux ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǎǘ ŘŜ рΣп6% à La 

Réunion. Il varie de 2,77% dans la FPE à 4,97% 

dans la CtI ƧǳǎǉǳΩŁ рΣуо҈ pour la FPT. Il est en 

augmentation.  

 

 

 

Les établissements publics assujettis au FIPHP à La Réunion 

 
Source : Handipacte / FIPHFP (extraction DEOTH 2018) 
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Â 9ƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ 

Pour être en conformité avec la loi, 6% des effectifs des entreprises privées de 20 salariés ou plus doivent être reconnus handicapés. 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩemploi de travailleurs handicapés (OETH), les entreprises privées disposent de cinq solutions qui 

peuvent se combiner entre elles :  

¶ employer des personnes handicapées, 

¶ sous-traiter auprès du secteur adapté ou protégé ou auprès de travailleurs indépendants handicapés, 

¶ accueillir des personnes handicapées en stage ou en période de mise en situation en milieu professionnel, 

¶ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

¶ verser uƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩ!ƎŜŦƛǇƘΦ 

TƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нл ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇloi. Tous 

ƭŜǎ ŀƴǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾailleurs handicapés (DOETH)Σ  ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭϥŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩest 

calculée la contribution Agefiph. Pour les entreprises à établissements multiples, chaque établissement doit fournir une déclaration 

ǎŞǇŀǊŞŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎial, notamment pour la gestion du personnel 

(recrutement, licenciement). tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƻƴ ǇŀǊƭŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

 

¶ Près de 1 600 BOE employés dans le secteur privé à La Réunion en 2016 
 

En 2016, près de 1 600 

travailleurs en situation de 

handicap, sont employés dans les 

661 établissements assujettis à 

ƭΩh9¢IΦ Cela correspond à un 

ǘŀǳȄ ŘΩemploi direct de 2,30%.  

Ce sont majoritairement des 

hommes de moins de 55 ans. Les 

personnes de 55 ans et + 

représentent 24% des travailleurs 

en situation de handicap 

Les BOE employés dans les établissements assujettis ƭΩh9¢I à La Réunion en 2016 

 
Source : Agefiph (DOETH 2016) ς Date de mise à jour : 05/08/2019 

 

 

¶ wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ privés réunionnais 
 

En 2016, à La Réunion, 661 établissements 

privés de 20 salariés ou + ont effectué leur 

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŜ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 

IŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ό5h9¢Iύ Ł ƭΩ!ƎŜŦƛǇƘΦ 

Les modalités ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

sont variées parmi les établissements assujettis. 

En 2016, 31% des établissements assujettis 

ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 

handicapés et 9% en recourant à la fois à 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘƛǊŜŎǘΦ /ΩŜǎǘ ƭa 

1ère modalité de ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ  

Parmi les établissements assujettis, 74% 

embauchent au moins un travailleur handicapé 

(80% au niveau national en 2016). Les 26% 

restants ƴΩŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩŜƳǇƭƻƛ indirect 

ƻǳ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩh9¢I 

versent donc une contribution.  

En 2016, 40% des établissements assujettis à lΩ!ƎŜŦƛǇƘ 

atteignent les 6% ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩh9¢I en 2016 à la 

Réunion selon les modalités de réponse 

 
Source : Agefiph (DOETH 2016) ς Date de mise à jour : 05/08/2019 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1377
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Â 9ƳǇƭƻƛ ǇǊƻǘŞƎŞ 

 

¶ tǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ 9{!¢ ŀǳ лмκлмκнлмф 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ό9{!¢ύ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀƭ Ł ŘŜs adultes 

handicapés dont la capacité de travail est inférieure à un tiers de celle d'un travailleur valide. L'ESAT dispose à la fois de personnels 

d'encadrement pour des activités productives et de travailleurs sociaux assurant les soutiens éducatifs. 

 

Au 01/01/2019, 11 ESAT proposent 986 places pour les travailleurs handicapés à La Réunion. /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ {ǳŘ ǉǳƛ 

ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ : 5 ESAT y sont localisés.  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9{!¢ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎt inférieur à celui observé en Métropole. 

En 20 ans, le nombre de places en ESAT a doublé (416 places en 1999). Cependant, les effectifs sont relativement 

stables sur les 5 dernières années. 

 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ό9{!¢ύ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ŀǳ лмκлмκнлмф 

 
Source : FINESS ς ARS OI 

 

 

 

¶ 7 entreprises adaptées ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

Ex « atelier protégé η Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ό9!ύ ŜǎǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллрΣ ǳƴŜ 

entreprise du milieu ordinaire du travail. Elle doit employer au moins 80 % de travailleurs handicapés, lesquels peuvent 

ainsi exercer une activité professionnelle dans des conditions adaptées à leurs possibilités. Le travailleur handicapé en 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƻƴŎΣ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ƻǳ 

indéterminée. Il possède tous les droits des salariés et bénéficie de la Sécurité Sociale. 

 

A La Réunion, 7 entreprises adaptées sont recensées. 

!ǳŎǳƴŜ 9! ƴΩŜǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 
 

Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩactivités des entreprises adaptées sont : 

- Activité de routage, boutique de service 

administratif aux entreprises 

- Collecte, tri et destruction de déchets de bureau 

en vue de leur recyclage 

- Garage solidaire / Réparation, entretien, lavage 

(sans eau) / Activité de convoi de personnes 

- Nettoyage industriel, travaux de peinture 

- Conditionnement de cartons standard et sur 

mesure 

- Blanchisserie industrielle 

- Agroalimentaire / Transformation de fruits frais 

en produits de 4e gamme 

Les entreprises adaptées à La Réunion 

 
Source : MDPH, DIECCTE 
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Â LƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ aƛǎǎƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ό!wa[ύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du 

réseau des Missions Locales (ML) à La Réunion, ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ по Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ. Les ML ont 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ мс Ł нр ŀƴǎΣ ǎƻǊǘƛǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴelle et 

sociale. Comme ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ âgés de 16 à 25 ans, les jeunes en situation ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ accompagnement 

global. [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 

 

¶ Plus de 900 jeunes ont été en contact avec les missions locales (ML) en 2018 
 

En 2018, 909 jeunes en situation 

de handicap ont été en contact 

avec les 4 missions locales de 

ƭΩƞƭŜ, soit près de 2% de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ reçus par 

ƭŜǎ a[ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ. Cette part est 

stable par rapport à 2017. 

 

Parmi ces jeunes RQTH, les 

hommes sont surreprésentés. 

Près de la moitié est âgée entre 

18 et 21 ans, comme pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ reçus. 

Nombre et part de jeunes RQTH en contact avec les missions locales  

à La Réunion de 2016 à 2018 

 
Source : Entrepôt régional I-milo 

 

 

Caractéristiques sociodémographiques des jeunes en contact avec les missions locales en 2018 à La Réunion 

 
Source : Entrepôt régional I-milo 

 

 

Près de 7 jeunes RQTH sur 10 ont 

été reçus en entretien en 2018, 

et 1 sur 5 a été reçu pour la 

première fois à la mission locale.  

 

LŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀƭǘŜǊnance sont 2 fois moins 

élevés pour les jeunes RQTH que 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴes en 

contact avec les missions locales. 

En revanche, les jeunes RQTH ont 

ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

formation. 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ les missions 

locales en 2018 à La Réunion 

 

 
Source : Entrepôt régional I-milo 
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Â LƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ǉƭǳǎ ƭƛǎƛōƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ efficace pour mieux sécuriser les parcours, la loi travail du 8 août 2016 entérine dans 

ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ млм ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜs 

handicapées en milieu ordinaire. Celle-ci est assurée à compter du 1er janvier 2018 par les organismes de placement spécialisés 

(OPS), regroupés sous le nom de Cap emploi. Cet OPS offre aux travailleurs handicapés et aux employeurs ς entreprises privées et 

organismes publics ς un guichet unique pour simplifier les démarches et offrir un service individualisé de proximité. Les 

financements sont assurés par : Pôle emploi, AGEFIPH, FIPHFP. 

 

¶ Plus de 400 placements en emploi accompagnés par le réseau CAP emploi en 2018 

En 2018, plus de 400 personnes en situation de handicap ont accédé à un emploi grâce à un accompagnement par Cap 

Emploi en 2018, soit une diminution de 16% entre 2017 et 2018. Les recrutements par des employeurs publics 

représentent 45% des embauches. 5ŀƴǎ ус҈ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ /55 ; les CDD de 12 mois ou + sont 

majoritaires (55% des placements en 2018). 

9ƴ нлмуΣ отн ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ όŘƻƴǘ рл҈ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎύ. Ces placements 

conventionnels regroupent les contrats de 3 mois et plus (dont les contrats en alternance) et les créations d'activité. 

On observe une baisse des placements en 2018 en raison du ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ht{ ƳƛȄŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

et de maintien avec un portage par un seul et unique opérateur.  

 

Evolution du nombre de placements en emploi effectués par Cap 
emploi à La Réunion 

Evolution des placements conventionnels*  à La Réunion 

 

 

Source : Cap emploi Réunion  * Attention : les placements conventionnels ne sont pas un sous-ensemble du total des contrats signés 

par Cap emploi car ils intègrent la création d'activité. 

 

 

¶ Profil des personnes embauchées dans la région : des hommes de moins de 50 ans peu diplômés 

En 2018, 40% des placements par Cap emploi concernent des femmes ŎƻƴǘǊŜ сл҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎ. tǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ 

personnes sont âgées de 50 ans ou +. Les personnes avec le niveau BAC ou + représentent moins de 30% des 

personnes embauchées en 2018 grâce à Cap emploi. 

 

Caractéristiques des personnes embauchées à La Réunion 

   

CŜƳƳŜǎ 

пл҈ 

рл ŀƴǎ Ŝǘ Ҍ 

ом҈ 
.ŀŎ Ŝǘ Ҍ 

ну҈ 
Source : Cap emploi, Agefiph 
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¶ 260 ƳŀƛƴǘƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞǳǎǎƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǇ emploi en 2018 

En 2018, Ǉƭǳǎ ŘŜ отл ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ont été traités par 

le réseau Cap emploi. Parmi ces parcours, 52 ont été fermés pour causes exogènes (14%), et 61 pour absence de 

solution par ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ !ǳ ŦƛƴŀƭΣ нсл ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻƛ ŀǾŜŎ ƭΩappui du Cap emploi dont 46 dans 

le secteur public (18%). 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ ум҈ Ŝƴ нлмуΣ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ όуп҈ Ŝƴ нлмт Ŝǘ 

92% en 2016). La Réunion fait partie des régions où le taux est le plus élevé (moyenne nationale de 77%). 

 

 

Evolution Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞǳǎǎƛǎ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлму 

 
Source : Cap emploi 

Précaution de lecture : [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ŀǇ 9ƳǇƭƻƛΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŜǳ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ р҈ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻns passent par le 

Cap Emploi. 

 

 

 

 

¶ Profil deǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ : des personnes de 50 ans et + avec le BAC au 

minimum 

tƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎƻƴǘ ŃƎŞŜǎ ŘŜ рл ŀƴǎ Ŝǘ Ҍ ; et les femmes représentent la moitié 

des personnes. La part des personnes avec le BAC ou plus est de 52% des personnes. 

 

 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

   

CŜƳƳŜǎ 

рл҈ 
рл ŀƴǎ Ŝǘ Ҍ 

пп҈ 
.ŀŎ Ŝǘ Ҍ 

рн҈ 
Source : Cap emploi, Agefiph 

 

ум҈ 
 

Taux de maintien dans 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƎǊŃŎŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ŀǇ 

emploi  

 
(Le taux de maintien Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ 

la part des maintiens réussis sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŏƭƻǎ ƘƻǊǎ 

causes exogènes) 
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Â !ǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

 

¶ Une trentaine de cǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜŦƛǇƘ Ŝƴ нлму 
[Ω!ƎŜŦƛǇƘ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜ όŎǊŞŜǊ ƻǳ 

ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞύΦ [ΩŀƛŘe est accordée afin de participer au financement du démŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ нт ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŀƛŘŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜŦƛǇƘΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

augmentation de 8% par rapport à 2017. 

Entre 2015 et 2018, la moyenne est de 26 

ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 

La région se caractérise par un taux de créations 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŝǎ ŘŜ н Ŧƻƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǘŀǳȄ 

national : 40 créations pour 10 000 DEBOE 

contre 70 pour la France entière. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΨŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ 

(67%) de moins de 50 ans (74%) avec un niveau 

de diplôme inférieur au BAC (56%). 

 

 

 

 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŞŦƛǇƘ 

à La Réunion 

 
Source : Agefiph 

 

 

 

 

 

 

¶ Près de 300 contrats aidés en 2018 
Les parcours emploi compétences (PEC) ont été mis en place à compter du 01/01/2018, dans le cadre de la réforme des contrats 

aidésΦ wŜŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜǳƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƛƭǎ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƳƛǎŜ Ŝn 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎΣ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎǉuisition de compétences. Les PEC 

ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ς ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ό/¦L-CAE) dans le secteur 

non marchand prévu par le code du travail. Les contrats initiative emploi (CUI-CIE) dans le secteur marchand ne sont mobilisables 

que sous conditions. Les données portent sur les entrées initiales et les reconductions. 

 

 

 

En 2018, 286 CUI-CAE ont bénéficié à des DEBOE 

όŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ moins 

ŘŜ о҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /¦L-CAE de la région 

sur la période.  

Cette part est relativement stable par rapport à 

2017 (2,6%). 

 

Part des BOE dans les CUI-CAE à La Réunion en 2018 

 

Source : Agefiph 

 

 

 

 

 

 

 

2,7%
(= 286 CUI-CAE BOE)
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¶ Une soixantaine de nouveaux contrats en alternance en 2018 à La Réunion 
[ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǉǳŀƭƛŦƛŞΣ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊΣ ŦƻǊmer 

Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŃƎŜΣ ƭŜ niveau de qualification, le type de 

ƳŞǘƛŜǊΣ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ à toutes les étapes du processus, avant, 

pendant et après la signature du contrat. 

9ƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Υ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 

- Le contrat de professionnalisation est destiné à toute personne en situation de handicap sŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

maximum de 24 mois. Le temps consacré à la formation est de 150 heures. Il représente entre 15% et 25% de la durée totale de 

contrat. 

- [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ en situation de handicap ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 

peut atteindre 4 ans. Le temps consacré à la formation représente généralement entre 25 et 50 % de la durée du contrat. 

 

 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 

soixantainŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

dans la région : 27 pour le secteur privé. 

Plus de 40 nouveaux contrats en apprentissage 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ όƭŜǎ нκо Řŀƴǎ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎύΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ 

travailleurs handicapés représentent environ 2% 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

En 2018, 13 entrées en contrat de 

professionnalisation sont recensées dans le 

secteur privé, soit une baisse par rapport aux 

années précédentes (18 en 2017, 21 en 2016, 17 

en 2015). 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ нл18 à La 

Réunion 

 
Source : Agefiph, FIPHFP 

 

 

 

 

¶ Les premières mesures ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ mises en place en 2018 
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 52 de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 

relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels. 

Le dispositif d'emploi accompagné consiste en une aide permettant à une personne en situation de handicap d'obtenir et de garder 

son emploi dans le milieu ordinaire par le biais : 

- d'un accompagnement médico-social et d'un soutien à l'insertion professionnelle, 

- d'un accompagnement de son employeur (par exemple, en lui offrant la possibilité de faire appel à un référent emploi 

accompagné afin d'évaluer et d'adapter son poste de travail). 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Ŝǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ, aides et prestations existants. Il est mobilisable à tout 

ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ puis 

en fonction des besoins et des évolutions du projet de vie de la personne en situation de handicap accompagnée et, le cas échéant, 

de son handicap.  

Pour pouvoir bénéficier du dispositif, il faut être reconnu travailleur handicapé par la CDAPH : 

- et être en recherche d'emploi vers le milieu ordinaire 

- ou être déjà en emploi en milieu ordinaire et rencontrer des difficultés pour conserver son emploi. 

Ce dispositif est ouvert dès l'âge de 16 ans. 

[Ŝǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{Σ ƭΩ!D9CLtI Ŝǘ ƭe FIPHFP. 

 

[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлму : 38 orientations professionnelles ont 

été prononcées par la MDPH en 2018. 

 

  

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R19321
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1650
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Inclusion  dans la vie quotidienne 

[ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όt{Iύ dans tous les domaines de la vie quotidienne et citoyenne 

ŘŞǇŜƴŘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƎŀǊŘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ t{I Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

services. [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ pour la participation effective des 

personnes en situation de handicap ou à mobilité réduite : environnement physique, transports, équipements et 

services ouverts au public, logement, culture et loisirs, santé, ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Χ 
 

La loi du 11 février 2005 ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées (tout type de handicap) a pour ambition de changer le regard que notre société porte sur le handicap. 

9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōilité généralisée : "Accès à tout pour tous". 

La loi 2005 prévoyait la mise en accessibilité de tous les établissements et installations recevant du public (ERP) pour 

le 1er janvier 2015. Les normes d'accessibilité doivent permettre aux personnes en situation de handicap de circuler 

avec la plus grande autonomie possible, d'accéder aux locaux et équipements, d'utiliser les équipements et les 

prestations, de se repérer et de communiquer. L'accès concerne tout type de handicap (moteur, visuel, auditif, 

mental...). Les conditions d'accès doivent être les mêmes que pour les personnes valides ou, à défaut, présenter une 

qualité d'usage équivalente. L'accessibilité physique de ces établissements et de leurs abords concerne : les 

cheminements extérieurs ; le stationnement des véhicules ; les conditions d'accès et d'accueil dans les bâtiments ; les 

circulations horizontales et verticales à l'intérieur des bâtiments ; les locaux intérieurs et les sanitaires ouverts au 

public ; les portes, les sas intérieurs et les sorties ; les revêtements des sols et des parois ; les équipements et 

mobiliers intérieurs et extérieurs susceptibles d'y être installés (dispositifs d'éclairage et d'information des usagers, Χ). 
 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмп a prolongé cette obligation, ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ !ƎŜƴŘŀǎ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ό!ŘΩ!tύΦ [Ω!ŘΩ!t facilite la stratégie de mise en accessibilité des propriétaires/gestionnaires 

ŘΩEtablissements Recevant du Public (ERP) : il suspend les sanctions en cas de non-respect des règles ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝǘ 

propose une programmation des travaux sur plusieurs années, avec un calendrier budgétaire.  
 

Le dispositif d'Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) a pris fin le 31 mars 2019 : ƭŜ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

dossiers sont donc arrivés Ł ƭŜǳǊ ǘŜǊƳŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ permettant Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 

ou ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩ9wt ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘΩêtre informés et de déposer leur dossier. 5ƻǊŞƴŀǾŀƴǘΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩ9wt 

devront, pour répondre à leurs obligations de mise Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ou de permis de construire de mise en conformité totale, sous peine de sanctions administratives et pénales. 

 

Concernant la mobilité, le projet de loi d'orientation des mobilités (LOM), déposé en novembre 2018, réforme en 

profondeur le cadre général des politiques de mobilités. Il vise quatre objectifs : sortir de la dépendance automobile, 

accélérer la croissance des nouvelles mobilités, réussir la transition écologique, programmer les investissements dans 

les infrastructures de transport. Il proposera ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ [ŀ [ha ǇƻǊǘŜǊŀ ŀƛƴǎƛ 

une série de mesures concrètes pour améliorer la situation des personnes en situation de handicap à travers les 

ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛons suivants : des coûts préférentiels pour les ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊǎΣ ƭΩƻǇŜƴ Řŀǘŀ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ 

ŞǘŜƴŘǳΣ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎe en gare, des normes VTC (véhicules de tourisme avec chauffeur) plus souples. 
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Â /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ - ǊŜǇŝǊŜǎ 

 

[ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ à La Réunion 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petite enfance Enfance et adolescence Adulte

Santé
Dépistage et prise en 

charge

Mobilité Loisirs Logement Citoyenneté

Un engagement volontaire pour la majorité des acteurs concernés

Santé 
 

¶ 10 malades repérés par le programme national de 
dépistage périnatal en 2017 pour 5 maladies 
graves : phénylcétonurie, hypothyroïdie 
congénitale, hyperplasie congénitale des 
surrénales, drépanocytose ou syndrome 
drépanocytaires majeures, mucoviscidose  

¶ Troubles sensoriels : 34% des problèmes de santé 
identifiés en 2015-2016 chez les élèves de 6 ans 

¶ 1 ллл ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
spécialisés en 2015-2016 pour des troubles des 
apprentissages 

¶ {ŀƴǘŞ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ґ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ 

¶ Souhait des PSH : accès aux soins de droit 
commun 

¶ Implication forte des infirmiers, des éducateurs 
spécialisés et des familles 

¶ Besoins forts pour le dépistage des maladies 
chroniques et des cancers pour les PSH en ESMS 

 

 

Accueil de la petite enfance 

 

¶ 103 enfants porteurs de handicap 
accueillis dans les établissements 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƧŜǳƴŜ ŜƴŦŀƴǘ ό9!W9ύ ŀǳ 
31/12/2018 
 

¶ 88 EAW9 ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ : 
un quart des EAJE 

 

 Mobilité 
 

Accessibilité du réseau de transport en commun  

¶ Entre 0% et 30% des arrêts accessibles  

¶ Une mise en accessibilité progressive et variable  
 

Aides financières et humaines 

¶ Près de 5 500 personnes bénéficiaires du Réuni-
Pass Handicap ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ : +225% de 2016 à 2018 
 

Service de transport pour les personnes à 
mobilité réduite 

¶ Une offre généralisée en 2019 pour toutes les 
intercommunalités 

¶ Une offre variable selon les territoires 

¶ Une fréquentation croissante pour les services 
existants avant 2019 

 

Loisirs 
 

Accueil collectif de mineurs 

¶ EƴǘǊŜ м҈ Ŝǘ н҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
de handicap accueillis chaque année 
 

Sports 

¶ 2 fédérations sportives multisports 
agréées à La Réunion : près de 530 
ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 
 

Tourisme 

¶ 1 label « handicap & tourisme » 

¶ 1 établissement touristique labellisé 
en 2019  
 

Accessibilité des milieux naturels 

¶ 3 plages accessibles (dont 2 
labellisées « handiplage ») 

¶ 16 sites naturels départementaux 
accessibles 
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Â LƴŎƭǳǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ  

 

¶ 103 enfants porteurs de handicaps accueillis dans les EAJE à La Réunion 

Les Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant, dit EAJE, sont des structures d'accueil collectif, anciennement appelées 

crèche - halte-garderie. Ils ont pour mission d'aider à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. 

Au 31/12/2018, sur les 319 EAJE financés par la Caf de La Réunion sur le département, 88 ont accueilli des enfants 

ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ 9!W9 ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 103 enfants handicapés ont été accueillis dans ces EAJE. 

 

Les enfants porteurs de handicaps en EAJE à La Réunion au 31/12/2018 

 
Source : CAF Réunion ς Observatoire Statistiques et Etudes (OSE) 

 

 

 

½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōƻƴǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ζ  LƴŎƭǳǎƛƻƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ η 
 

Dans le cadre des stratégies nationales de lutte contre la pauvreté Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ /b!C 

(Caisse Nationale des Allocations Familiales) ƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

2018-нлнн ƭΩŀŎŎŝǎ ǊŞŜƭ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΦ  

Deux « bonus petite enfance »  ont été créés. Ils sont déployés en France hexagonale depuis le 1
er
 janvier 2019.  

 

 

                     
 

       
    

 
 

         
 

          
Source : site CNAF 

 

Faciliter ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ : 

¶ Augmenter ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

¶ Compenser les surcouts liés à la prise en 

compte des besoins spécifiques des tous petits 

Bonus inclusion 

handicap 

AmélioreǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ bénéŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!9I (Allocation 

Enfants Handicapés) dans les structures de la petite enfance 

¶ Détecter précocement le handicap  

¶ Mettre en place un accompagnement renforcé dès le plus jeune âge 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
 

 

 

 

Faciliter la vie des parents  

¶ Permettre aux parents de garder leur emploi  

¶ Leur offrir un temps de répit 

 
 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ   

 

Bonus mixité sociale 
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Â LƴŎƭǳǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

La loi du 11 février 2005 prévoit également la mise en accessibilité des établissements recevant du public et des transports existants. 

Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩautorité organisatrice de la mobilité (ou à son délégataire) de garantir la mise en accessibilité des transports existants.  

Les transports collectifs urbains sont gérés par les intercommunalités sur leurs territoires respectifs. Ces autorités organisatrices de 

la mobilité (AOM) organisent des services réguliers de transport public de personnes, y compris des services de transport scolaire sur 

ces mêmes territoires, et peuvent organiser des services de transport à la demande. 

Les transports collectifs non urbains (ou interurbains) sont depuis le 01/01/2017, sous la compétence de la Région. La collectivité 

ƎŝǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des transports collectifs interurbains, réguliers ou à la demande.  

 

Les autorités organisatrices des transports peuvent agir sur la mobilité des personnes en situation de handicap à 

différents niveaux : 

- La mise en accessibilité du réseau existant, de la voirie et des aménagements des espaces publics 

o Les infrastructures (information lisible sur poteau, mise en accessibilité des quais) 

o Les véhicules (véhicules accessibles PMR) 

o [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ όƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ōƻǊŘ Řǳ ōǳǎΣ Χύ 

- Les aides financières et humaines 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ό¢tawύ 

 

¶ La mise en accessibilité des réseaux existants, de la voirie et des aménagements des espaces publics 
 

Pour le réseau interurbain : 

Une mise en accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) des arrêts est en cours dans le réseau Car Jaune. En 

août 2019, sur les 252 Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩarrêts proposés par le réseau, 30% ont des quais accessibles et 19% respectent les 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

arrêts est variable selon les intercommunalités. Par ailleurs, sur une flotte de 107 véhicules, 100 sont accessibles en 

2019 (93% des véhicules). Par ailleurs, la région gère 4 gares (St-Denis, St-Pierre, St-Benoît, St-Joseph) qui ne sont pas 

encore accessibles. 

 

Nombre et accessibilité des arrêts proposés par le réseau interurbain Car Jaune, La Réunion, Août 2019 

 
Source : Région Réunion 
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Pour les réseaux de transports urbains : 

Les р ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

La mise en accessibilité du réseau dans chaque intercommunalité se fait progressivement. La progression est variable 

selon les intercommunalités Τ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des gares, des véhicules et des arrêts. 
 

Les gares et les véhicules sont plus fréquemment accessibles que les arrêts.  

En effet, la mise en accessibilité des arrêts des réseaux de transports collectifs ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ fortement contrainte par 

la ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎύ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

caractéristiques de terrain (voies sans trottoir, voire sans accotement ; voies présentant des pentes supérieures à 5% ; 

voies restreintes ; ...). 

Ces arrêts peuvent donc faire lΩobjet dΩune Impossibilité Technique Avérée (ITA) conduisant à ne pas les rendre 

accessibles. 

[ΩL¢! Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊévue par la loi du 11 février 2005 à la mise en accessibilité des services de transport 

collectif. Les autorités organisatrices doivent alors mettre en place des services adaptés de substitution, organisés 

dans les mêmes conditions de fonctionnement et de ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƴƻƴ ǊŜƴŘǳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

 

Mise en accessibilité du réseau selon les 5 intercommunalités à La Réunion en 2019 

 
Sources : TCO, CINOR, CASIUD, CIVIS, CIREST * ITA : Impossibilité Technique Avérée 

 

Selon les intercommunalités, des plans de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics 

sont envisagés. La mise en accessibilité se fait ainsi progressivement. 

Ainsi, la mise en accessibilité est envisagée chaque fois que possible selon les intercommunalités. Dŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǊŞǎŜŀǳΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ  

 



 45 
 

¶ Les aides humaines et financières 
 

Pour le réseau interurbain : 

 

Deux mesures ont été mises en place pour le transport des personnes à mobilité réduites (PMR) sur le réseau CAR 

JAUNE :  

 

- Gratuité des transports 

La collectivité régionale a mis en place en 2016 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ wŞǳƴƛΩtŀǎǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ƭŀ 

gratuité des transports en coƳƳǳƴ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Υ ζ wŞǳƴƛΩtŀǎǎ {ŜƴƛƻǊ η όǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

ŀȅŀƴǘ ср ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴύ Ŝǘ ζ wŞǳƴƛΩtŀǎǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇ η όǇƻǳǊ toute personne ayant un taux de 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł рл҈ύΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ wŞǳƴƛΩtŀǎǎ {ŜƴƛƻǊ Ŝǘ wŞǳƴƛΩtŀǎǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎƻƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

Car Jaune et sur les réseaux urbains partenaires. Il convient de valider le titre à chaque montée dans le bus. Toutes les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ wŞǳƴƛΩtŀǎǎ {ŜƴƛƻǊ Ŝǘ wŞǳƴƛΩtŀǎǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇ peuvent donc en faire la demande.  

 

- Accompagnement lors des déplacements 

[Ŝǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł aƻōƛƭƛǘŞ wŞŘǳƛǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǊǊşǘ /ŀǊ WŀǳƴŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ 

routières lors de leur déplacement. Ce service, mis en place en décembre 2014, est accessible sur réservation (avant 

16h la veille du déplacement), uniquement en semaine, et pour toute personne en situation de handicap, quel que 

soit le type de handicap. 

 

 

En 2018, près de 5 500 personnes 

sont bénéficiaires du Réuni-Pass 

Handicap à La Réunion, soit une 

progression de +225% entre 

2016, année de la mise en place 

du pass et 2018. Les effectifs de 

bénéficiaires ont été multipliés 

par 3 en 3 ans. 

En 2018, 2 002 nouveaux inscrits 

ont été recensés.  

 

Evolution du nombre de bénéficiaires des Réuni-PASS-Senior et handicap à La 

Réunion entre 2016 et 2018 

 
Source : Région Réunion 

 

 

 

Entre juillet 2018 et juillet 2019, 

plus de 300 personnes en 

situation de handicap ont 

bénéficié du service 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

Car jaune pour leurs 

déplacements. Les bénéficiaires 

sont principalement des 

personnes avec un handicap 

moteur, les personnes en fauteuil 

manuel représentant plus de 40% 

des bénéficiaires.  

Les résidents de 10 communes 

ont eu recours à ce service. 

Les résidents du territoire Sud sont majoritaires parmi les bénéficiaires 

όпф҈ύ ŘŜǾŀƴǘ ŎŜǳȄ Řǳ bƻǊŘ όнм҈ύΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǎƻƴǘ 

moins représentés (respectivement 12% et 5%). 

 

Nombre de personnes à mobilité réduite accompagnées sur le réseau Car Jaune à 

La Réunion, entre juillet 2018 et juillet 2019 

 
Source : Région Réunion 
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¶ Les services de transport à la demande pour les personnes à mobilité réduite (TPMR) 

Les Transport des Personnes à Mobilité Réduite (TPMR) sont des services de transport à la demande en direction des 

personnes à mobilité réduite (PMR). La notion de personne à mobilité réduite (PMR) est large. Elle peut être définie comme « toute 

personne gênée dans ses mouvements en raison de sa taille, de son état, de son âge, de son handicap permanent ou temporaire 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƻǳ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛƳƛnuer 

ƭΩŀƛǎŀƴŎŜ Ł ŎƛǊŎǳƭŜǊ ηΦ 

Pour le TCO, les personnes ayant droit au TPMR sont éligibles aux critères suivants : 

- Personneǎ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŀǳ ǘŀǳȄ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ул҈ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ a5tI Τ 

- tŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎŀǊǘŜ /ŀƴƴŜ .ƭŀƴŎƘŜ ƻǳ ŎŞŎƛǘŞ 9ǘƻƛƭŜ ±ŜǊǘŜ ƻǳ ŎŞŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƴƻƴ-voyants ; 

- Personnes bénéŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŃƎŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

correspondant aux niveaux GIR 3 à 4 de la grille nationale autonomie gérontologie groupe Iso-Ressources (AGGIR), définis en 

annexe du décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004. 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ TPMR est de faciliter au quotidien les déplacements des Personnes à Mobilité Réduite qui ne peuvent pas emprunter le 

réseau urbain classique et de mieux répondre à leurs besoins. Ce service particulier a pour vocaǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 

- leurs déplacements réguliers comme aller au travail 

- ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ Υ ŀŎƘŀǘǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Χ 

 

WǳǎǉǳΩŜƴ нлмуΣ ǎŜǳƭŜǎ н ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ό¢/h Ŝǘ /Lbhwύ disposaient ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊansport à la demande 

à destination des personnes à mobilité réduite. La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ¢taw Şǘŀƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

réglementaire pour les intercommunalités à partir de cette année, chaque intercommunalité proposera fin 2019 un 

service TPMR. La CIVIS a lancé en juin 2019 son service TPMR venant compléter son offre de mobilité pour les usagers 

des communes concernées. La CIREST et la CASUD prévoieƴǘ ŘŜ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝt jour ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

conditions tarifaires) varie en fonction des intercommunalités. 

 

Transport des personnes à mobilité réduite (TPMR) dans les 5 intercommunalités de La Réunion en 2019 

 
Source : CINOR, TCO, CIVIS, CASUD, CIREST 
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[9{ ¢taw Υ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Χ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ 

 
Exemple de YŀǊΩƻǳŜǎǘ aƻǳǾ ǇƻǳǊ ƭŜ ¢/h 

Depuis la mise en place du TPMR Kar Ouest Mouv 

ǎǳǊ ƭŜ ¢/hΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ 

progresser : 1 040 inscrits en 2018, soit 8% de la 

population MDPH de ce territoire. Ce taux varie peu 

en fonction des communes de résidence : de 6% au 

Port et à St-Leu à 9% à St-Paul (la Possession, 7% et 

Trois-Bassins, 8%). 

Le dispositif a connu un démarrage important avec 

plus de 650 inscrits les 2 premières années (65% du 

total des inscrits). Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 

diminué depuis. Le succès du démarrage reflète 

ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘΩun tel service.  
 

Les usagers de ce service à la demande sont âgés 

majoritairement entre 45 et 70 ans (51% des 

inscrits), et 53% sont des hommes.  
 

Sur les 8 premiers mois de 2019 : 

- la moitié des missions effectuées concernent 

des St-Paulois (53%, puis les Portois, 23%).  

- Les 3 premiers motifs de recours à ce service 

sont : les loisirs et le sport (28% des missions 

effectuées), la santé (21%) et le travail (15%). 

 

 

Evolution annuelle du nombre de nouveaux inscrits et nombre 

ǘƻǘŀƭ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ 

(TPMR) Kar Ouest Mouv de 2013 à 2018 

 
Source : TCO 

 

Répartition des inscrits au transport des personnes à mobilité 

ǊŞŘǳƛǘŜ ό¢tawύ YŀǊ hǳŜǎǘ aƻǳǾ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜȄŜ 

 
Source : TCO (Pour Le Port, La Possession, St-Paul,  

 
Exemple de Cityker pour la CINOR 

En 5 ans, le service TPMR de la CINOR, 

Cityker, compte près de 280 abonnés pour 

une flotte de 7 véhicules adaptés. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ н 

en 5 ans. Il est fortement monté en charge 

entre 2014 et 2016 puis a vu le nombre 

ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ diminuer entre 2016 et 2018. 

Le nombre de missions effectuées ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ 

de progresser ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмт : il a été 

multiplié par 3 en 5 ans.  

Les missions sont concentrées sur la 

commune de St-Denis (67% des missions 

contre 24% pour Ste-Marie et 9% pour Ste-

Suzanne en 2017). 

En 2018, la majorité des usagers de Cityker 

sont des personnes en situation de handicap 

moteur (45%), devant celles avec un 

handicap sensoriel (20%) et celles avec une 

déficience intellectuelle (22%). Les 

accompagnants représentent 10% des 

usagers. 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜs par le transport des 

personnes à mobilité réduite (TPMR) cityker de 2014 à 2018 

 
Source : CINOR (pour les communes de St-Denis, Ste-Marie et Ste-Suzanne) 
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Â LƴŎƭǳǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ 

 

¶ Accueils collectifs pour mineurs Υ ŜƴǘǊŜ м҈ Ŝǘ н҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘuation de handicap accueillis 

chaque année 
Un accueil collectif de mineurs (ACM) est un dispositif de loisirs éducatifs, reconnu par l'état d'utilité publique. Ils accueillent des 

mineurs durant le temps de leurs vacances et de leurs loisirs en général. Les ACM concernent essentiellement les séjours durant les 

vacances scolaires et les accueils de loisirs extra-scolaires ou périscolaires en semaine.  

Les mineurs peuvent être accueillis dans les ACM à partir de 3 ans. L'action des ACM s'intègre dans une démarche de 

complémentarité avec les autres espaces éducatifs que sont l'école et la famille.  

 

Sur la période 2018/2019, 29 enfants en situation de handicaps ont été accueillis dans les accueils collectifs pour 

mineurs, ACM (pour les vacances scolaires ou le périscolaire), ce qui représente 1% des enfants accueillis dans ces 

dispositifs. /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ  

 

Nombre et part des enfants en situation de handicap accueillis dans les ACM* à La Réunion de 2016 à 2019 

 
Source : DJSCS  * Accueil Collectif de Mineurs 

 

 

 

 

 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмуκнлмфΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ 

situation de handicap accueillis 

dans les accueils collectifs pour 

mineurs sont plus élevés sur le 

territoire Nord. 

 

Le territoire Ouest est caractérisé 

par le taux le plus faible. 

 

 

 

 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ 

dans les ACM à La Réunion en 2018/2019 

 
Source : DJSCS 

 

Au niveau régional, 566 organisateurs ont proposé au moins une fois un accueil collectif pour mineurs entre 2016 et 

2019 : 24 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ όп҈ύ ont accueilli des enfants en situation de handicap. Dans le Sud, 9 structures organisatrices 

(6% des structures organisatrices de ce territoire) ont accǳŜƛƭƭƛ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 5ŀƴǎ ƭΩEst, le taux 

Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǾŜŎ н҈ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 

handicap (2 organisateurs identifiés). Les territoires Nord et Ouest ont un taux équivalent de 4%. 
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¶ Pratique sportive : 2 fédérations multisports agréées à La Réunion et 530 ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

 

Il existe 2 fédérations sportives multisports agréées en France correspondant aux différents types de handicaps : 

¶ La Fédération Française du Sport Adapté pour le handicap mental, intellectuel et/ou psychique. 

¶ La Fédération Française Handisport pour le handicap physique, visuel et auditif. 

 

On dénombre près de 530 ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ : 305 pour la fédération handisport (58%), 223 pour la fédération de sport 

adapté (42%). La pratique sportive affiliée concerne majoritairement les hommes entre 60% et 75% selon les 

fédérations. Les jeunes (moins de 21 ans) sont peu représentés parmi les licenciés des 2 fédérations. 

 

En rapportant à la population handicapée reconnue par la MDPH, environ 1% de cette population aurait une pratique 

sportive affiliée dans les 2 fédérations handisport et sport adapté. A titre de comparaison, environ 20% des 

Réunionnais étaient licenciés dans un club sportif en 2017. 

 

 

Les indicateurs des fédérations sportives agréées en direction des personnes en situation de handicap à La Réunion 

 
Source : Comité régional Handisport Réunion, Ligue de La Réunion de sport adapté 

* pourcentages calculés sur les données renseignées 
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¶ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ aux milieux naturels 

 

Les sites naturels touristiques et les infrastructures en milieu naturel sont nombreux et variés. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 

répertoire exhaustif officiel des sites naturels accessibles à tous. aŀƛǎ ƭΩaccessibilité à la nature se développe, des 

initiatives existent pour rendre la nature accessible, notamment les plages ou les sites naturels départementaux. 

 

[ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎŜǎ : 

Trois plages réunionnaises sont équipées pour les PMR :  

- A La Saline les Bains « Les Dauphins ». Ce site comporte 9 tiralos, tapis de plage, douches et vestiaires adaptés et 

handiplagistes. Ce site est labellisé « HANDIPLAGE ». 

-A Saint-Pierre. Ce site dispose de toilettes adaptées, de douches, de tapis de plage, de handiplagistes, de 2 tiralos et 

ŘΩм ƘƛǇǇƻŎŀƳpe. Ce site est labellisé « HANDIPLAGE ». 

- A Saint-[ŜǳΦ 5Ŝǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΣ ŘŜǎ ŘƻǳŎƘŜǎΣ ŘŜǎ ǘŀǇƛǎ Ŝǘ м ǘƛǊŀƭƻΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

des maîtres nageur-sauveteurs. Ce site est non labellisé « HANDIPLAGE ».  

 

[ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜs naturels départementaux : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řes sites naturels aménagés au plus grand 

ƴƻƳōǊŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ pour les Personnes à Mobilité Réduites (PMR) est ainsi envisagé chaque fois que possible en fonction 

des contraintes physiques et environnementales, en se rapprochant des règlements des décrets de la loi de 2005. 

En février 2019, selon le Département, 16 sites départementaux sont accessibles aux personnes porteuses de 

handicap, notamment ŘΩǳƴ handicap moteur. Les sites naturels départementaux répertoriés accessibles sont : 

- Les belvédères offrant les plus beaux points de vue sur pitons, cirques et remparts : Maïdo, Pas de Bellecombe, 

Fenêtre des Makes  

- !ƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όƪƛƻǎǉǳŜǎΣ ōŜƭǾŞŘŝǊŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎύ Υ aŀƳƻŘŜ /ŀƳǇΣ tŜǘƛǘŜ tƭŀƛƴŜΣ tǊƻǾƛŘŜƴŎŜΣ tƛǘƻƴ {ŜŎ όŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

la Route du Volcan), Route forestière des Tamarins, Plaine des Grègues, site de la Vierge au Parasol. Le site de la 

wƻŎƘŜ aŜǊǾŜƛƭƭŜǳǎŜ Ł /ƛƭŀƻǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ όǇŀǊƪƛƴƎΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƪƛƻǎǉǳŜ taw ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύΣ 5ƻƳŀƛƴŜ !ǊŎƘŀƳōŀǳŘ ό¢ŀƳǇƻƴύ 

- Le pôle accessibilité de Bélouve : un sentier immergé dans la forêt de Tamarins sur 300 m de platelage bois, 

ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ƳŞŘƛŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀǳŘƛƻ ƎǳƛŘŜǎΦ ¦ƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ 

fauteuils roulants et retranscription du contenu des médias sur audio guides disponibles gratuitement au gîte, 

une première à La Réunion 

9ƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩhbC όhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎύ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊŎƻǳǊǎ taw ŘŜ [ŀ 

Réunion en milieu naturel : le plateau du Nez de BǆǳŦΦ Le site a totalement été réaménagé, renaturé et équipé pour 

répondre à une foǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘΩavoir ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 
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¶ Le label handicap & tourisme 
/ǊŞŞ Ŝƴ нллмΣ ƭŜ ƭŀōŜƭ ά¢ƻǳǊƛǎƳŜ ϧ IŀƴŘƛŎŀǇέ (T&H) a pour objectƛŦ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛŀōƭŜΣ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

touristiques en tenant compte des 4 types de handicaps (moteur, mental, auditif et 

visuel) et de développer une offre touristique adaptée. Il certifie les efforts des 

professionnels du tourisme en matière ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ 

spécifiques et apporte la ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ aŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴe 

réponse à la demande des personnes en situation de handicap qui veulent choisir 

leurs vacances, se cultiver, se distraire, partir seules, en famille ou entre amis, où 

elles le souhaitent.  

La démarche de labellisation est volontaire et est ouverte aux professionnels du tourisme (hébergement, restauration, sites 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ qui souhaitent ouvrir leurs établissements ou leurs sites au public le plus 

large : les hébergements, la restauration, les sites tƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ Pour être 

labellisé, la structure ou les équipements doivent répondre aux critères du cahier des charges Tourisme et Handicap. Le gestionnaire 

ǎΩŜƴƎŀƎŜΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎation validée, par la signature ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜΦ Les visites portent systématiquement sur les 4 handicaps, 

mais le label peut être accordé pour 2, 3 ou 4 handicaps et pour une durée de 5 ans. Au terme des 5 ans, le label est renouvelable 

par avenant après contrôle du ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

 

 

9ƴ нлмсΣ р ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ ¢ϧI : 3 étaōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ό[Ŝ 5imitile 

IƾǘŜƭ Ł ƭΩ9ƴǘǊŜ-ŘŜǳȄΣ ƭΩƘƾǘŜƭ aercure Créolia à St-Denis et le gîte les Chrysalides à Cilaos) et 2 lieux de visites (Musée La 

Saga du rhum à St-Pierre et le musée Léon Dierx à St-Denis). 

 

En août 2019, ǎŜǳƭ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ {ŀƎŀ Řǳ wƘǳƳ Ŝǎǘ ƭŀōŜllisé T&H, et ce, pour les 4 familles de handicap : auditif, 

mental, moteur et visuel. Cet établissement est le seul à avoir déjà renouvelé sa labellisation en 2019. Le Dimitile 

Hôtel a déposé sa candidature pour un renouvellement (décision de la commission en attente). 

 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ ζ Tourisme et handicap » à La Réunion 

 2016 
(oct.) 

2017 
(janv.) 

2018 
(mai) 

2019 
(août) 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ : 5 5 5 1 

Répartition selon la famille de handicap     

Uniquement pour une famille de handicap : mental 2 2 2 0 

Uniquement pour 2 familles de handicap : moteur et mental 2 2 2 0 

Pour les 4 familles de handicap : moteur, mental, visuel et auditif 1 1 1 1 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩétablissement     

Hébergement 3 3 3 0 

Restauration  0 0 0 0 

Lieux de visite 2 2 2 1 

Loisirs 0 0 0 0 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛon 0 0 0 0 
Source : Statistiques de la marque nationale Tourisme & Handicap produites par l'association Tourisme et Handicaps (ATH) 
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Â LƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ 

 

La MDPH recense sur son site 60 associations à destination de personnes en situation de handicap (hors associations 

gestionnaires ŘΩétablissements et services médico-sociaux). Ces associations sont implantées sur tout le territoire, 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ όŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŀvec de 

multiples objets. 

Plus de 40% des associations identifiées concernent toutes les familles de handicaps.  Elles proposent des activités et 

des services. 

 

 

 

Caractéristiques des 60 associations à destination des personnes en situation de handicap à La Réunion  

 
Source : site MDPH Réunion (Annuaire des partenaires : les associations de personnes handicapées) 
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Â !ŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
 

¶ Des actions de prévention, de dépistage, de repérage précoce sont prévus dès la naissance et 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 
 

Le handicaǇ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜΦ [Ŝ ŘŞǇƛǎǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

 

Dépistage périnatal 

Dès la naissance et les premiers jours du nouveau-né, des tests sont proposés par la maternité dans le cadre du programme national 

de dépistage. Ces tests de dépistage permettent de repérer les enfants atteints de cinq maladies graves, ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

génétique : phénylcétonurie, hypothyroïdie congénitale, hyperplasie congénitale des surrénales, drépanocytose ou syndrome 

drépanocytaires majeures, mucoviscidose. Les enfants porteurs de ces maladies sont repérés et traités dès leurs premières semaines 

de vie. Ce ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻŎŜ ŞǾƛǘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƭƻǳǊŘŜƳŜƴǘ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

néfastes. 

La phénylcétonurie, lΩhypothyroïdie congénitale et lΩhyperplasie congénitale des surrénales sont dépistées chez tous les nouveau-nés 

(NN) de manière systématique. La mucoviscidose, est dépistée systématiquement en Métropole, à La Reunion depuis 2002, en 

Guadeloupe depuis le 1er janvier 2008, en Guyane depuis le 1er juillet 2012 et en Martinique depuis le 1er février 2013. Elle nΩest 

actuellement dépistée que de façon aléatoire dans les COM-POM et nΩest pas encore dépistée à Mayotte. Le dépistage de la 

drépanocytose ou syndromes drépanocytaires majeurs est ciblé chez les enfants à risque nés en Métropole et systématique dans les 

déparǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩoutre-mer. 

 

Sur les 13 841 nouveau-nés testés à La 

Réunion en 2017, 10 malades ont été 

repérés, avec une fréquence globale de 7 

malades pour 10 000 nouveau-nés en 

2017. Les différences de fréquence selon 

les affections sont habituelles : la 

drépanocytose est la maladie dépistée la 

plus fréquente et la phénylcétonurie, la 

Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜ Ŝƴ нлмт ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΣ ŎŜ 

sont près de 330 malades repérés pour 

ces 5 pathologies. 
 

La fréquence régionale est plus élevée 

que la moyenne nationale pour 

ƭΩƘȅǇŜǊǇƭŀǎƛŜ ŎƻƴƎŞƴƛǘŀƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊǊŞƴŀƭŜǎ 

en 2017. 

 

Fréquence des malades repérés chez les nouveau-nés à La 

wŞǳƴƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŞǇƛǎǘŞŜΣ Ŝƴ нлмт Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

du dépistage 

 
En 2017 

Depuis l'origine du 
dépistage * 

Phénylcétonurie 0 4 

Hypothyroïdie congénitale <5 101 

Hyperplasie congénitale des surrénales <5 71 

Drépanocytose 5 87 

Mucoviscidose <5 64 

Source Υ !C5tI9 όǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмтύ 

ϝ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜύ Ŝst variable selon 

les pathologies : 

- Phénylcétonurie et hypothyroïdie congénitale : de 1980 à 2017 

- Hyperplasie congénitale des surrénales : de 1981 à 2017 

- Drépanocytose : de 1990 à 2017 

- Mucoviscidose : de 2002 à 2017 

 

 

Taux de fréquence* des malades repérés parmi les nouveau-nés à La Réunion, Ŝƴ нлмт Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ 

 
Source Υ !C5tI9 όǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмтύ  * rapport entre le nombre de malades repérés et le nombre de nouveau-nés 
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5ŞǇƛǎǘŀƎŜ ŎƘŜȊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Entre 0 et 6 ans, différents examens de surveillance générale de la croissance staturo-pondérale (taille et poids de ƭΩenfant), du 

développement physique, psychomoteur, affectif et de dépistage précoce des anomalies ou déficiences de ƭΩenfant sont prévus par le 

Code de la santé publique. 

En particulier, les visites médicales et de dépistages obligatoires prévus à l'article L. 541-1 du code de l'éducation ont lieu au cours 

de la sixième année et de la douzième année de l'enfant. Au cours de la sixième année, la visite comprend un dépistage des troubles 

spécifiques du langage et de l'apprentissage. 

 

Le handicap cognitif, handicap invisible, concerne particulièrement les troubles du langage et des apprentissages connus sous le 

terme des troubles « Dys » (dyslexie, dysphasie, dyspraxie, dȅǎƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘȅǎŎŀƭŎǳƭƛŜΣ ŘȅǎƎǊŀǇƘƛŜύΣ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩhyperactivitéΦ /Ŝǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ 

atteints. Les troubles dys peuvent être définis comme des troubles spécifiques des apprentissages, sévères et durables, sans 

ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƛƭǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜΦ [Ŝǎ ǘǊƻǳbles dys 

peuvent être plus ou moins sévères selon les cas, avec des répercussions plus ou moins lourdes dans la vie quotidienne. Une prise en 

charge précoce est indispensable. 

 

5Ŝǎ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмр-2016, plus de 8 100 bilans de santé de la sixième année ont été réalisés pour 13 600 

élèves concernés. ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ont été bénéficiaires du bilan de santé de la 6ème année, en particulier parmi 

les élèves scolarisés en réseau prioritaire (la réalisation des bilans a été pénalisée par des mouvements de grèves). 

Les troubles sensoriels (vision et audition) sont parmi les problèmes de santé les plus repérés : ils représentent 34% 

des pathologies dépistées et concernent environ 20% des élèves vus pour le bilan de la 6ème année. 
 

Par ailleurs, 7 400 enfants ont bénéficié dΩǳƴ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ ƭŀƴƎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

scolaire 2015-2016. Parmi eux, 2 500 élèves, soit un tiers des élèves vus ont été adressés soit au RASED soit vers une 

consultation spécialisée. 
 

Des demandes peuvent également être faites auprès du médecin scolaire pour dépister les troubles des 

apprentissages. En 2015-2016, 1 900 élèves ont été examinés sur demande (pour une suspicion de troubles) ; environ 

la moitié ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΦ 

 

DépƛǎǘŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмр-2016 

 
Source : Rectorat de La Réunion 

ϝ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎΦ ¦ƴ ŞƭŝǾŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎǳƳǳƭŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎΦ  

** Il y a un décalage entre le nombre total et la somme par degré de scolarité  pour les examens à la demande (troubles des apprentissages) en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎ 
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[Ŝǎ нл ŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƳŀǊǎ 

нлмф 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ рс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ sociale (LFSS) pour 2019 (1) a modifié le calendrier des 20 examens 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ /Ŝǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŃƎŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ 

redéployés jusqu'à l'âge de 18 ans dans le nouveau calendrier publié au « Journal officiel ». L'entrée en vigueur du 

décret est fixée au 1er mars 2019. À partir de cette date, 3 nouvelles consultations après 6 ans sont créées et prises en 

charge à 100 ҈ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ Ŝƴ ǘƛŜǊǎ ǇŀȅŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ de renforcer le suivi de la 

santé chez les jeunes. Le suivi préventif est réparti désormais entre quatorze examens au cours des trois premières 

années, trois de la 4e à la 6e année, trois de la 7e à la 18e année. 
 

 

 

 

 

 

 

 

                       
       

 

                                 
 

 

                   

                                                                                                            

                                                 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                           

 

 
 

Source : décret n°2019-137 du 26 février 2019 relatif aux examens médicaux obligatoires de l'enfant et au contrôle de la vaccination obligatoire ; 

arrêté du 26 février 2019 relatif au calendrier des examens médicaux obligatoires de l'enfant (Journal officiel du 28 février 2019). 

 

 

 

 

 

 

нл examens obligatoires  

   мп               Ҍ о               Ҍ о 
<  3 ans                4 à 6 ans            7 à 18 ans 

  

¶ Réalisation 

 

Suivi préventif 

¶  

¶ Surveillance : anthropométrique (croissance taille 

et poids) et du développement (physique, 

psychoaffectif, neuro-développemental) 

¶ Dépistage : troubles sensoriels  

¶ Pratique/vérification : vaccinations  

¶ Promotion : comportements/environnements 

favorables à la santé 

 

¶ Le médecin choisi par les parents ƻǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

responsable 

¶ Le médecin de PMI avant 6 ans  

¶ [Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Nationale au cours de la 

6
ème

 année : dépistage des troubles spécifiques du 

ƭŀƴƎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

 

¶ Résultats 
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¶ Accès à la santé courante en milieu ordinaire de vie et en milieu spécialisé 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ Řroit fondamental pour tout citoyen. Pourtant les personnes en situation de handicap rencontrent des 

ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƴǘŞΦ Cette situation génère des 

retards de soins, des soins inadaptés ou un défaut général de prévention. Promouvoir la santé des personnes en situation de 

handicap constitue un des enjeux stratégique du PRS2 (2018-2027ύΦ 5ŝǎ нлмс ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ 

a été réalisé à la demanŘŜ ŘŜ ƭΩAgence de Santé Océan Indien (ARS) dans le cadre de la déclinaison de la stratégie nationale de santé 

et de la charte Romain Jacob, auprès des usagers et des familles, mais aussi des structures médico-sociales. 
 

 

9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ t{I Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ 
 

!ǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ. 

Il a aussi ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜlles peut constituer un 

ƻōǎǘŀŎƭŜΦ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǎǎǳǊŜǊ à la PSH ŘΩşǘǊŜ en mesure de franchir toutes ces étapes. 
 

 

Sources Υ hw{ hLΣ нлмрΣ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ à La Réunion - Volet personnes en 

situation de handicap et proches / Par soins courants, on entend  les soins qui concernent toute la population (soins dentaires, analyses médicales, 

ƎǊƛǇǇŜΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƻǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŜǘŎΧύ  

Un souhait : accéder aux soins de droit commun  

  

 

                                                                       

Les besoins et attentes des personnes en situation de handicap (et de leurs proches) 

 

 

 

 

                                                                                                                     
 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘ : une affaire de confiance 

    
 

 

 

 

Le professionnel de santé de référence joue un rôle pivot ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

                                                                                                                                                         

Sƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ même personne 

             

   
 

La santé courante est un ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ : chaque étape en facilite ou en empêche ƭΩŀŎŎŝǎ 

                                                                                                                    

 Information        Déplacements           Locaux / Matériel          Aides             Professionnels de santé 

× Il repose pour une grande part sur la confiance qui se tisse entre le professionnel de santé et la 

personne en situation de handicap / ses proches, quels que soient son âge, son handicap et sa 

façon de communiquer. 

× Plus que la connaissance pointue du handicap, ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ǇƭǳǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ 

bienveillante, attentive, ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ et la capacité à apprendre du professionnel de santé qui 

sont essentiels 

 

Ʒ La personne en situation de handicap est un citoyen « comme les autres  

Ʒ  Mais elle a parfois ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ spécifique  

§ /ΨŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 

§ [ŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘǳǊŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ repère essentiel 

§ Devoir en changer est redouté et très difficile 

 

Á Les soins liés au handicap ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 

Á Tous les soins qui permettent le plus précocement possible de faciliter la communication et 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎΦ 

¶ Etre considérées avant tout comme des personnes et non des  « handicapés» 

¶ Pouvoir être accompagnées par la personne de leur choix 

¶ Etre reconnues dans leur expertise / leur handicap 

¶ Etre respectées dans leurs choix, projets, décisions 

¶ Etre respecté dans leur pudeur et leur intimité  

¶ Etre dans une relation de confiance et de dialogue 

¶ .ŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǾƛǎ/conseils médicaux pour ne pas devoir prendre seules des décisions pour leur santé 
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9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀǳȄ ό9{a{ύ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ 
 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux (ESMS), réalisé en 2015 à La Réunion, a permis 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

et du suivi de la santé. Il a mis en évidence le rôle pivot des infirmiers et éducateurs spécialisés (que la structure soit 

médicalisée ou non), mais aussi des familles, largement impliquées dans la gestion de la santé de leur proche. Il a 

enfin permis de repérer les besoins les moins bien pris en compte, notamment le dépistage des maladies chroniques 

et des cancers.   

 
 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

                                                                                     Pré 

 

 

                                                                                       

                                                                     

 

 

  

 

                                                                                                

 

 

 

 

   

 

   

 

 

Source : ORS OI, Accès à la santé courante des personnes en situation de handicap à La Réunion, Etat des lieux dans les établissements et services 
médico-sociaux, Enquête auprès des professionnels, Juin 2016, 107 p. / Par soins courants, on entend  les soins qui concernent toute la population 
όǎƻƛƴǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ƎǊƛǇǇŜΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƻǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŜǘŎΧύ  

Couverture des besoins en santé courante 
 

Les mieux couverts et les mieux repérés:  

¶ Prévention/éducation à la santé                               > 90%  

¶ Suivi médical généralistes/spécialistes           

¶ Soins thérapeutiques / de santé mentale                70-90%     
 
Les moins bien repérés  et pris en compte : 

¶ Dépistages maladies chroniques et cancers :      < 50% 

¶ Gestion des décès                                            

¶ Hospitalisation à domicile                                      < 30%                     

¶ Accompagnement de fin de vie 
 

  

 Handicap intellectuel                         62%           

 Handicap psychique                    29%             

 Polyhandicap et déficience motrice                 16%             

 TSA et Troubles du comportement                  11%             

Le handicap intellectuel est le handicap principal le plus 

représenté 

 

 

80 entités interrogées 

Représentativité régionale 

                         
62% médicalisées                           60% pour adultes      

38 % non médicalisées                   40% pour enfants  

Semi-internat : ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ : (1/4)  

       

 

 

 

 

 
Les actions de sante les plus fréquentes  

 

¶ 90% des entités : Hygiène corporelle, 
alimentaire et dentaire 

¶ 73 à 80%  des entités : Activité physique,  
Vie affective et sexuelle 
 

¶ 70 à 75%  des entités  
Soins médicaux post maladie/ accidents 
Suivi psychologique 
Repérage des besoins /yeux et dents 

 

Courante  non liée au handicap  

Deux chefs de file en santé courante dans les ESMS : 

Les infirmiers (IDE) :             

Á Préparation et administration des médicaments 
Á Dépistage 
Á Suivi des soins 
 

Les éducateurs (ES, ME et AMP)  

Á Prévention et éducation à la santé 
Á Appui à la PSH et sa famille 
Á Accompagnement physique consultations et soins 
Á {ƛ Ǉŀǎ ŘΩL59Σ Ǉŀrticipation aux soins médicaux et 

administration de médicaments 
 

Mais aussi la PSH (selon ses capacités) et sa famille, 
fortement impliquée dans la plupart des actions de 
santé courante. 

 

Á Le secteur médicosocial (médicalisé ou non) a largement 
ƛƴǘŞƎǊŞ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻǳǊŀƴǘŜ comme ƭΩune des 
dimensions de ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des personnes en 
situation de handicap.  
Á La thématique la plus largement investie est la 

prévention/éducation en santé. Le suivi de la santé 
constitue sa 2

ème
 préoccupation. Les ESMS ont acquis 

ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ н ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩȅ 
spécialisent. 

                                     

Á !ǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ identifiés 
ou de ne pas anticiper sur les besoins à venir. Comme le 
dépistage des cancers : ŎΩŜǎǘ ƭΩun des besoins les moins 
couverts par les professionnels et les familles. Alors que 
le vieillissement des publics est déjà effectif et va aller en 
ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘΦ 
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Offre spécialisée de ressources 

Les personnes en situation en handicap sont et veulent être considérées comme des « citoyens comme les autres ». 

Toutefois, ils ont aussi des besoins spécifiques liés à leur handicap. LΩƻŦŦǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ permet de 

répondre de façon adaptée, à ces besoins spécifiques pour lesquels ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 

ordinaire. Le recours aux ressources spécialisées peut être temporaire, occasionnel ou permanent et varier au cours 

de la vie. 

[ΩƻŦŦǊŜ présentée comprend les établissements et Services Médico-Sociaux (ESMS) et les centres ressources ou 

référents sur certaines problématiques. 

 

Les Etablissements et Services Médico-Sociaux (ESMS) 

La situation a évolué, passant du « Tout établissement avec internat majoritaire » (filière spécialisée) à une intégration 

ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƛŜ όŞŎƻƭŜΣ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΧύΦ aŀƛǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ en situation handicap ont, 

pour certains, des besoins spécifiques auxquels le milieu ordinaire de vie ne peut pas répondre, ou seulement en 

partie. On observe de plus en plus de parcours mixtes du type « école + ESMS » pour les situations complexes  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩ9{a{ ǊŜǇƻǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ, y compris pour les 

handicaps les plus lourds (FAM/MAS). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ όtw{нύΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de services dans les capacités médico-sociales pour enfants et adultes handicapés Τ ƭŀ ŎƛōƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ рл҈ ŀǳ 

terme du plan de santé. 

La réforme engagée par le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques met en ǆǳǾǊŜ 

une démarŎƘŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ 

la démarche « Une réponse accompagƴŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ η Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale en cours de déploiement, et vise à lever les freins administratifs et organisationnels à 

la mise en ǆǳǾǊŜ, par les ESMS, de parcours adaptés, en limitant les contraintes spécifiées au sein des autorisations 

όǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇύΦ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ESMS ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ Ł 

des publics toujours plus diversifiés dans leurs typologie, besoins et aspirationǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

périmètre des autorisations et habilitations associées, dans le respect du libre droit et du libre choix des personnes 

accompagnées. Il doit également faciliter la programmation de la réponse aux besoins collectifs. 

 

Les centres ressources, centres référents, centres de compétences 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řŝǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ŃƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ 

développer des compétences de tout ordre et de faciliter son inclusion en milieu ordinaire. 

Les centres de ressources/ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Τ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ 

ŘΩŀǇǇǳƛ ŀux autres professionnels. 

Ils permettent ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǊǊŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ avec des dépistages tardifs : pour éviter les surhandicaps et 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ, il faut agir le plus rapidement possible. 
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Â /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ - ǊŜǇŝǊŜǎ 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale à La Réunion au 01/01/2019 

 
 

Source : FINESS ς ARS OI 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

 
Sources : ARS OI, CRIA, CHU, FFDYS,  
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Â 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀǳȄ ό9{a{ύ 
 

Divers établissements spécialisés accueillent les personnes handicapées pour s'adapter aux besoins de chacun. 
 

¶ Enfants en situation de handicap : 61 ESMS pour près de 2 300 places 
 

Capacité et répartƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

!ǳ лмκлмκнлмфΣ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ Lƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ 

capacité totale de près de 2 900 places installéesΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ф ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ м 000 enfants de 

0-19 ans. [ΩƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎΩappuie sur : 

- ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƛƴǎǘƛǘǳtion : 29 établissements pour une capacité de plus de 1 500 places ; 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǎǘ ŘŜ рΣт ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ 

1 000 enfants de moins de 20 ans au 01/01/2019 (contre 6,5 pour 1 000 en Métropole au 01/01/2018). Les 

établissements représentent 65% de la capacité totale en ESMS. 

- des structures permettant un accompagnement en milieu ordinaire de vie : 18 SESSAD (Service d'Education 

Spécialisée et de Soins à Domicile) pour une capacité de 810 places ; [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ {9{{!5 Ŝǎǘ ŘŜ оΣл 

pour 1 000 enfants de moins de 20 ans au 01/01/2019 (3,2 pour 1 000 en Métropole au 01/01/2018). [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ор҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝƴ 9{a{Φ 

La région Est paraît moins bien dotée que les autres teǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 
 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩ9{a{ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻŎŜ : 14 
centres pour le repérage et la prise en charge des troubles psychiques et neuro-développementaux, avec une capacité 
de près de 550 places. 

 

Les structures médico-sociales pour enfants en situation de handicap à La Réunion au 01/01/2019, selon le type 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

 
Source : FINESS ς ARS OI       Réalisation : ARS OI / DESI / Etudes et statistiques  
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/ŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛssement ou service médico-social 

 

Les Instituts médico-éducatifs 

(IME) concentrent la majorité des 

places installées en EMS à La 

Réunion (67%).  

Globalement, les taux 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ 

inférieurs aux taux métropolitains. 

En revanche, pour les 

établissements pour enfants et 

adolescents polyhandicapés et les 

établissements pour jeunes 

déficients sensoriels, les taux 

régionaux sont un peu au-dessus. 

 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ (pour 1 000 enfants de 0-19 ans) 

en ESMS pour les enfants à La Réunion (01/01/2019) et en Métropole (01/01/2018) 

  Réunion (01/01/2019) Métropole (01/01/2018) 

 
Places 

installées 
Taux 

d'équipement* 
¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘϝ 

Etablissements 1 528 5,7 6,5 

Etab.Enf.ado.Poly. 168 0,6 0,4 

I.E.M. 94 0,4 0,4 

I.M.E. 1024 3,8 4,3 

I.T.E.P. 67 0,3 1,0 

Inst.Ed.Sen.Sour.Ave 175 0,7 0,4 

       

S.E.S.S.A.D. 810 3,0 3,3 

       

Ensemble 2 338 8,8 9,9 
Source : ARS OI, Insee ϝ ¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ м 000 enfants de 0 à 19 ans 

 

Evolution des places  

 

Le nombre de places en ESMS enfants a 

progressé en 20 ans : +77%, soit un taux de 

croissance annuelle moyen de 3%. 

Le rythme ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années. 

 

[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳΩŜƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

(respectivement +6% et 2% en croissance 

annuelle moyenne). 

 

 

Evolution du nombre de places installées dans les ESMS pour les 

enfants à La Réunion entre 1999 et 2019 

 
Source : ARS OI 

 

Répartition selon le type de déficience 

 

Au 01/01/2017, la majorité des places 

installées en établissements spécialisés 

concernaient les déficiences intellectuelles 

(47%) devant les autres types de déficiences 

(19%) et les déficiences sensorielles (14%). 

Les fréquences sont différentes en 

Métropole ; les 3 types de déficiences 

regroupant le plus de places installées sont 

les déficiences intellectuelles, les déficiences 

psychiques et les autres types de déficiences. 

La part des places pour les déficiences 

intellectuelles et psychiques est moins 

élevée à La Réunion par rapport à la 

Métropole. En contrepartie, les places pour 

déficiences sensorielles, motrices et autres 

ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

Répartition des places installées par type de déficiences à La Réunion et 

en Métropole au 01/01/2017 

 

Source : ARS OI / FINESS / DREES 

* Les autres types de déficiences : déficiences viscérales, plurihandicaps, 

ǎǳǊƘŀƴŘƛŎŀǇΣ Χ 
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[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ 
 

 

Au 31/12/2018, on comptabilise 1 953 orientations vers un Etablissement Médicosocial (EMS, hors accueil temporaire 

et maintien en amendement CRETON) : le nombre est en augmentation de 30% entre 2010 et 2018, soit un taux de 

croissance annuel moyen de 3%. [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩ9a{ : les orientations vers les CEAP et 

les IES ont diminué en 8 ans ; en contrepartie, celles pour ITEP et IEM ont augmenté. 

 

Les orientations pour un Service Médicosocial sont au nombre de 2 050 au 31/12/2018 : ce nombre a augmenté au 

même rythme ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9a{ όол҈ ŘΩévolution en 8 ans, soit un taux de croissance annuel moyen de 3%). 

 

En 2018, le nombre de maintiens en amendement CRETON est de 285. Ces orientations ont progressé au rythme 

moyen de 10%/an en 8 ans. Sa progression ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмт Ŝǘ нлмуΦ 

 
Enfin, les orientations pour accueil temporaire sont en forte augmentation depuis 2010, elles ont été multipliées par 4 

en 8 ans pour atteindre 565 en 2018 (soit un taux de croissance annuel moyen de 20%). La progression a été de 33% 

entre 2017 et 2018. [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝƴ La9 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ les ¾ des orientations. 

 

Evolution annuelle des orientations médicosociales pour enfants à La réunion de 2010 à 2018 

 
Source : MDPH 
Note de lecture :  
EMS : établissement médicosocial 
SMS : service médicosocial 
[Ωamendement CRETON est un dispositif législatif permettant le maintien temporaire de jeunes adultes de plus de 20 ans en établissements 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŘǳƭǘŜǎΦ [ŀ /5!tI ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ces jeunes vers un 
ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǉuel 
ils étaient accueillis avant 20 ans. 
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¶ Adultes en situation de handicap : 58 ESMS pour plus de 2 600 places 
 

Capacité et répartƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

!ǳ лмκлмκнлмфΣ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ Lƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ 

capacité totale de plus de 2 600 places installéesΣ ǎƻƛǘ ƴ ǘŀǳȄ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ с ǇƭŀŎŜǎ Ǉƻur 1 000 adultes de 20 

à 59 ans. [ΩƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ : 

- ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƛƴǎǘƛǘǳtion : 42 établissements pour une capacité de plus de 2 150 places 

dont près de 1 200 pour des structures ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ. [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻnal en structures 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ est de 2,6 places pour 1 000 personnes de 20 à 59 ans au 01/01/2019 (contre 4,5 pour 1 000 en 

Métropole au 01/01/2018). Le taux pour les ESAT est de 2,2 pour 1 000 personnes de 20 à 59 ans (3,6 pour 1 000 

en Métropole au 01/01/2018). [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 9{!¢ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ пп҈ et 37% 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝƴ 9{a{Φ 

- des structures permettant un accompagnement en milieu ordinaire de vie : 16 structures pour une capacité de 

plus de 480 places. [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ services représente му҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝƴ 9{a{Φ 

 

 

Les structures médico-sociales pour adultes en situation de handicap à La Réunion au 01/01/2019, selon le type 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

 
Source : FINESS ς ARS OI  Réalisation : ARS OI / DESI / Etudes et statistiques  

 

 

 

 

 

 
























